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inlassables que tu as consentis à mon éducation, et de m'avoir fail
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• Mes défunts grand parents: Mamadou SA1v030U ( Meudi), Issa DRAME,
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• A tous mes copains.de promotion ecparticulièrement à Abtaye NDIAYE, Jean

Michel Thilaw DIENE qui par leur spontanéité, leur ouverture m'ont un peu fait

découvrir ce qu'est l'amitié.
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INTRODUCTION ~

~~~II

La luttc traditiolUleile fêminine Joola est un yieu:\ sp011 qui. depuis les époques

les plus aile ic'llIl es et Jusq u· à nos jours. accompagne]" é,·olution humaine.

EIle a t'te pour les Joola un signe de puissance physique et de \·üilite. un moyen

d'augmenter 1<1 capacité de t1'a"311. de maintien de la fonne. de combati"ité de la

.1ellllessc:. un Illoyen également de lier des amitiés: acte appelé « BAFALAYE }) qUI a
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[METHODOLOGIEI

Compte tenu des spécificités du milieu concerné par cette activité qui est 18

lutte nous avons choisi l'entretien comme méthode de travail pour réaliser ce

mémoire.

Ainsi l'idée de fixer l'oralité qui se perd de jour en jour, 1a volonté de trouver

des moyens pour conserver la pratique de la lutte traditionnelle féminine et sa

valorisation par rapport à la lutte moderne ( lutte olympique), sans quoi devenu

l'ombre d~elle même, elle (la lutte traditionnelle) ne sera plus qu\m vague souvenirs

historique ou la légende finira par l'emporter sur la réalité, nOLIs incitent à étudier, les

acquis et les fàcteurs facilitants, le passage de la lutte traditionnelle à la lutte

olympique, qui nous a valu tant d'honneur sur le plan international.

Cette étude se propose d'abord de relater l'historique et l'évolution de la lutte

traditionnelle féminine tour en se rcferant de J'impact des croyances ct pratiques

nlystiques sur celle-ci. Pour cela nous nous sommes rendu d'abord dans le Fogny :

durant notre séj our nous avons rencontré pJ usieurs femmes de cette local ité, et à la

question de la pratique de la lutte à un moment donné de leur jeunesse, la réponse fut

unanime: «ici les femmes ne luttent pas, Ja lutte J-ëminine n'existe que dans le

département cI'Ou~sOllye » e1isent-eJles. Cc qui a ~ncore intrigué notre curiosité dans

le but de comprenelre lès l'r!its qui expliquent ccl8.

Néanmoins nous nOLIS sommes rendu (:\ Ziguinchor. pour (:IlSuÎtL' ralli~r le

clépartemen t ct' 0 LI ssoLlye.

A QlIssouve nOlis avons rencontré de nombreuses femllles. des notables \'ill(H~eois
" '-

dont 1'Zlc[uel roi d'Oussouyc: Sibilou iVlb(lye Dl EDIIIOU qui rait cie Houmeubeul une

de ses priorités.
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Très souvent, il est nécessaire d'arriver au village, e~ compagnie d'un originaire, qui

vous introduit auprès de la personne que l'on veut rencontrer. Après les salutations

d'usage et une conversation à bâtons rompus, on en arrive à l'objet de la visite en

prenant soin de ne pas brusquer!' interlocuteur.

La personne raconte ce qu'il sait, sa mémoire n'est pas toujours fidèle mais il

est imprudent de l'interrompre, car il perd parfois le cours de sa pensée, à la fin de

chaque entretien il a fallu donner une somme de cinq cent Francs (SOOF) ou thé plus

sucre sous forme de remerciement.

A Ziguinchor el à Dakar nOLIS avons rencontrés l'entraîneur et des lutteuses qui

pratiquent la lutte olympique et qui sont issues de la lutte traditionnelle, mais

également des filles qui ont rejoins directement la lutte olympique sans pour autant

passer par la lutte traditionnelle.

En plus des entretiens, nous avons fait LIn effort de documentation au niveau

des archives régional (Ziguinchor) et natÎonal (Dakar), de la fédération sénégalaise

de lutte, de la bibliothèque universitaire, du centre de documentation du MJS, de la

bibliothèque. de l'fNSEPS et de l'IFAN.

Ceci bien sûr en supplément de la plupali des cours reçus à l'INSEPS.

Durant tOtlle la phase de collecte de données, notre. souci permanent était de

dégager un substrat d'objectiVité de la gangue de subjeclivité que recouvraient les

informations que nous rècevi ons.

NOLIS avons œuvré dans ce sens gràc..:' à dt's comparaIsons. l"eCOllpelnents.

confrontations etC .... ce tr8vail fut pénible mais riche en connaissances tam sur le

plan culturel que social.
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[CHAPITRE Il :BREF APERÇU SUR LA ~ITÙAl'IONGEOGRAPHIQUE
DU « MONDE JOOLA »

La communauté joola se trouve implanter dans la région de Ziguinchor dont la

capitale porte son nom. D'une superficie de 7 339 1<..m 2
, la région de Ziguinchor est

située dans la partie sud du Sénégal. Elle comprend trois départements, Bignona,

Oussouye et Ziguinchor, Ol! se regroupent tous les services administratifs régionaux

et départementaux.

Elle est limitée au nord par la Gambie. au Sud par la Guinée, à J'Est par la

région de Kolda et à l'Ouest par l'Océan Atlantique.

}-1 POPULATION

Evaluée à 398.337 habitants au recensement général de la population et de l'habitat

de 1988 (RGPH88) soit une densité moyenne de 54hbts/km), la population est à

majorité Joola : 236.738 joola soit 60.7%.

f-/-} Le Départemenf de BignonG

Frontalier ( au Nord) à la Gambie, il compte 147.632 joolas soit 80,6% de sa

population d'après le RGPH88, après les Joola viennent les Mandingue et les Poolar

(respectivement 11.195 mandingue soit 61 % et 9 533 Peul soit 5,2%). II comprend

quatre arrondissements: Dioulou\oll (Saco), Tendouck (13lou f) Tenghory

(Kalounaye) et Sindian (Fogny ).

/- j -2 Le Département ct 'Ollssolll·e

Kassa: LI est à l'Ouest de Ziguinchor et frontalier au Sud à la Guinée Bissau. 11

compte 30.422 joola SOil 8.::'.--1'/() dè sa jJ()[)Lllêllion. Aprè::, lès joula \ i"'llnçlll lès

\Volof: 1 753 \'mlof soit --!,8<~·-'() de sa population. les Poolar 1.748 peul soit 4,7% de

sa population. II comprend d~ux <1rrondisscl11cnts : Kabrollsse. Loudi3.
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1-/-3 Le Département de Ziguinchor

Il compte 58.684 joola, soit 34,5% de sa population et est limité à l'Est par le

départelll.ent de Sedhiou Cl au sud par la Guinée Bissau. Ce département a la

structure la plus hétérogène, après les Joola viennent les mandingue 24.591

mandingue soit 14,4% de sa population, les Poolar 23.023 peul soit 13,5% de sa

population, les wolof 13 741 wolof, soit 8,2% de sa population, les manjaak, 12836

manjaak soit 7,5% et les !V1ancagne 9.541 soit 5,6%. Le Fleuve Casamance le sépare

avec le département cie Bignona.

1-2 CLIMAT

La région de Ziguinchor appar1icnt à la variante Soudano-Guinéene, la région

est assez bien arrosée au cours de la saison des pluies qui va généralement de mai en

octobre. Le réseau hydraulique comprend un grand fleuve: La Casamance long cie

300 km. Son folklore et sa tradition culturelle favorisent l'accroissement du

Tourisme.

Pendant la saison des pluies, le Joola est préoccupé par les travaux

champêtres: Cultiver de l'arachide, du Mil, Maïs, du Riz et de planter des arbres

fruitiers.

fi est de nature laborieuse, solidaire et plus sensible à l'intérêt collectif.

Les hommes comme les femmes, sc regroupent traditionnellement en association

dans le but de s'entre aider et de se préparer éventuellement aux manifestations à

caractère religieux ou purement traditionnel: circoncision, organisation des séances

de lutte et autres cérémonies à iuste valeur.

Chez les Joola, chaque catégorie de s('xe ,\ des tâches qui lui sont destinées

c'est à dire que certains travaux doivent êtrè' faits pé1l' les hOlllmes et autres par les

femmes: Exemple: LèS hommes ClIiliveJlI les rizîèrcs et le:-\ femmes repiquent les

pépinières cie riz etc .... Mais il arrive égalemenl que les femmes cultivent des

l'lZleres.
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Après [es récoltes c'est à dire pendant la saÎs6n sèche, le Joola en dehors de

ses préoccupations économiques, organise des séances de lutte dans le cadre des

man ifestations cu tturell es.

1-3 LES DEPLACEMENTS TEMPORAIRES

D'après toujours le RGPH88, les absences d'un jour à moins de 6 mois défini

par un lieu de résidence permettent de mesurer une certaine forme de mobilité

physique. Ces déplacements temporaü'es sont très courants (cérémonies, parents,

affaires etc .... )

Dans l'ensemble de la région on note que 33 450 personnes (8,4% de la

population de droit) ~.S)J1t temE0-.!:airement abs~ntes de leur domicile alors que 13839

personnes (3,5%) sont de passage dans une localité de la région.

Dans sa globalité la région compte plus de résidents absents que de visiteurs

(5,80/0 'contre 1,8%); Mais c'est le département d'Oussouye qui accuse le plus de

sorties ( j 3% contre 8,8 et 7,00/0 pour Bignona et Ziguinchor respectivement) et ceci

quel que soit le milieu de résidence ( Rural/urbain.)

Ces dép lacement5 temporaires concernent d'avanta ge les femmes que les

hommes (8,)% contre 8) %) dans l'ensem ble. Cependant en milieu urbain les

hommes se déplacent pl us que les femmes (7,1 contre 4,8%).

Dans le département d'Oussouye les femmes s'absentent plus que les

hommes; dans tous les dépaltements, les absences du monde rural sont plus

nombreuses que celles du milieu urbain (9,9 contre 6,0%) :

Tandis que pour les entrées ( ou visites) 011 peut noter que les départements

de Bignona et de Zigu inchor son t 1es pl LIS vis ités (3,5 et 4, l % respectivement contre

2,4 pour Oussouye), les résultats ne font pas ressot1ir de di fférence entre les hommes

et le femmes (3,8% pour les hommes contre 3,5% pOLIr les femmes)'.

1 Recensement général de la por\JlatiOI1 Cl Je l'habil~l dc 1988 dnn~ la région de Ziguinchor service régIOnal des statistiques.
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[CHAPITRE III: MŒURS ET CÔlJtUMKS:1JEspiJtw~œIQNS;

CASAMANÇAISES VERS 1~5Ù

Trois grandes ethnies se paliagent la Casamance, auxquelles s'aj outent des

groupes moins importants par leur nom bre, mais jouent un rôle actif dans l'histoire de

la Casamance.

La Basse Casamance est peuplée de Banün et de Joola. La moyenne

Casamance est le pays des malinké, des balant et d'un petit groupe de Toucouleur, la

haute Casamance est surtout le domaine des peul ou Fula qui à cette époque sont

asservis par les malinké du Gaabu. 1

II-l LA SOCIETE JOOLA

Depuis un siècle la société Joola a évolué mais elle a conservé les structures

fondamentales du passé. L'organisation sociale de nombreuses coutumes et mœurs

sont encore vivaces de nos jours. Tel la lutte féminine.

Le monde que nous allons décrire ignorait encore en 1850, l'Islam et le

Christi an isme.

La présence de nombreux boekin (fétiches) lui conférait son originalité.

II-2 LA FAMILLE

L'unité économique de base était le couple conj ugal. 11 pouvait posséder sa

case, son jardin) ses rizières. Etroitement associés dans le travail, l'homme et la

femme participaient à l'effort commun de mise en valeur.

Le mari aménageait et labourait les rizières, recueillait Je VIO de palme, la

femme repiquait et récoltait le riz. Le couple jouissait d'une autonomie certaine mais

restait cependant lié aux parents, oncles, fi:ères et cousins de la grande famille de type

africaine.

1ChriSl ian roche: Hisloire de la Casamance: Conquêle el résistllllce: 1850- 1920 , page34
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fondamentales du passé. L'organisation sociale de nombreuses coutumes et mœurs

sont encore vivaces de nos jours. Tel la lutte féminine.

Le monde que nous allons décrire ignorait encore en 1850, l'Islam et le

Christi an isme.

La présence de nombreux boekin (fétiches) lui conférait son originalité.

II-2 LA FAMILLE

L'unité économique de base était le couple conj ugal. 11 pouvait posséder sa

case, son jardin) ses rizières. Etroitement associés dans le travail, l'homme et la

femme participaient à l'effort commun de mise en valeur.

Le mari aménageait et labourait les rizières, recueillait Je VIO de palme, la

femme repiquait et récoltait le riz. Le couple jouissait d'une autonomie certaine mais

restait cependant lié aux parents, oncles, fi:ères et cousins de la grande famille de type

africaine.

1ChriSl ian roche: Hisloire de la Casamance: Conquêle el résistllllce: 1850- 1920 , page34
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La polygamie était plus fréquente chez les Joola du Foo5i ; la femme avait la
•

possibilité de quitter son mari pour rentrer chez ses parents, mai~ elle ne pouvait

emmener avec elle ses enfants qui restaient sous la garde du mari. Le mariage était

une sorte de concubinage reconnu par la coutume et les femmes mangeaient en

commun dans la case de la première concubine. Le nombre de femme dépendait de la

richesse du mari en rizières.

11-3 LE CYCLE DE LA VIE

Après avoir été circoncis et participé au stage initiatique, le jeune 100la devenu

adulte pouvait penser à se marier. Le jour de sa demande en mariage, il apportait aux

parents de sa fiancée des boulines de vin de palme. Quelques temps après, il

renouvelait ses cadeaux et allait ~i9~rl'es futurs beaux parents à travailler les rizières.

Il profitait de ses fiançailles pour aménager sa case et faire rentrer du riz dans le

gremer.

Le jour du mariage, il offrait un pagne à sa femme. La naissance du premier enfant

était attendue avec joie et impatience.

11-4 L'ORGANISATION POLITIQUE

Les européens ont souvent été frappés par une impression ct 'anarchie dans

l'organisation politique des Joola. De nombreux rapports administratifs sont

particulièrement sévères sur ce point. Il est fréquent de lire l'appréciation suivante

« habitants au tempérament impulsif avec une violente répulsion à tout principe

d'autorité » 1

Dans certalJ1s villages regnaient des l'OIS. Personnages essentiellement

religieux, ils exerçaient des fonctions de grands prêtres. Oussouye, Mlomp, Samatite,

Batanière, enanpor avaient des rois intermédiaires entre le boekin et le groupe. Ils

étaient redoutés et indispensables. Leur autorité était limitée et ils devaient se plier à

1 Les joo\a de la basse Casamance' iIl . A rrique documents n05 l , I1lClj 1960, P 60
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de nombreux coutumes parfois très rigoureuses. Leur sort n'était guerre enviable et la
•

royauté, imposée par un conseil d'anciens à un villageois, était une charge pénible

que l'on cherchait à éviter.

L'Organisation politique des Joola se fondent sur la juxtaposition de

Communauté autonomes qui acceptaient de se grouper pour un temps déterminé

jamais bien long au grès des circonstances, car face au danger les quaniers pouvaient

s'unir sous l'autorité d\Jn chef prestigieux.

II-S L'ORGANISATION ECONOMIQUE

Les Joola ignoraient les castes et les griots, ils sont égaux socialement et aucun

n'a le privilège ou l'obligation de se livrer à des fonctions particulières qui lui

confèrent une vocation définitive, -le mettant au service de la collectivité. Ils (les

Joola) connaissaient une solidarité paysanne, bien africaine qui se manifestait dans

des associations de travail dont le but était l'entraide par les travaux. Chaque village

avait ses sociétés, avec des structures et une organisation particulière. C'étaient

d'abord les classes d'age qui se groupaient par quartiers. Les vieux, les adultes, les

adolescents et les enfants non circoncis. Ils travaillaient pour réunir le maximum de

vivres, riz porc, bœuf afin de célébrer collecti vement de grandes fêtes. Il existait aussi

des sociétés de travail masculine et féminine gui réunissaient des individus de

conditions semblables, elles avaient pour tache de venir en aide aux membres du

groupe qui en avaient besoin. Un père de famine atteint par la maladie était aidé dans

son travail d'aménagement des rizières, non seulement par les membres de sa famille

proche, mais par les pal1icipants de la société à laquelle il appartient. De même au

moment des récoltes les femmes de la société fëminine conespondante venaient aider

sa femme a recueillir le riz.
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[CHAPITRE III 1: PL8·~E:nES FEMMES.DAN~LA SO'(91ETE
TR@iTIONNELLE

111-1 AGRICULTURES TRADITIONNELLES PLACE DES FEMMES

Les travaux agricoles subviennent totalement aux besoins alimentaires des

populations et accessoirement fournissent des denrées commercialisables qui sont

facteurs de l'intervention de la modernisation dans les campagnes traditionnelles ».1

Une stricte répartition des tâches entre les hommes et les femmes est respectée

dans les sociétés traditionnelles. Le domaine domestique relève uniquement des

attributions de la femme, alors que le domaine agricole fait appel de façon plus ou

moins égale aux deux sexes.-Ou--que ce soit les Joola sont riziculteurs. Les rizières

sont la propriété des hommes uniquement qui se les transmettent. Le riz est, pour

ainsi dire l'unique nourriture des Joola :troi5 fois par jour est servi du riz pour les

repas.

Les riziculteurs Joola procèdent comme suit:

Le débroussage : s'il est nécessaire est effectué pal' 1'homme et la femme ensemble.

Les cultures débutent par des travaux des hommes, qui consistent à renforcer les

barrages qui séparent les différentes parcelles et à retourner la tene à l'aide de la

Kadiandou « instrument agricole d'environ deux mètres, fait d'un long manche de

bois terminé par une palette de même matière bordée d'un renforcement de fer »,1

Pour les Joola Hutuf, l'homme cultive mais pas la felTlme c'est il dire qu'elle ne

manie pas la Kadiandou, par contre dans le groupe Joola serek les femmes font usage

de la Kadiandou de la même manière que les hommes. Les travaux suivants som

confiés aux femmes: elles tirent le riz des pépinières cultivées par les hommes, et le

repiquent dans les rizières disposées à cet ç ffet. Le repiquage s'effectue d'Août à

Septembre.

1 Reveyrand odik : tradition, modemité et tend,lIlce cLllturelle des femmes de Casamance publié à l'université de Lyon
Il 1980 - Page 47

2 Les Joob de la basse Casamance: in : Afrique documents n<:'51 , illai 1960, P 79
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Alors que le riz mûrit) les femmes, sans relâs:he, sont obligées de mettre en

fuite les oiseaux gourmands. En décembre elles moissonnent et rapportent les gerbes

de riz dans de vastes paniers.

Le riz est déposé dans le grenier situé au dessus de la chambre conjugale seule

la femme y a accès pour prélever la ration quotidienne.

Placées dans une large vannerie aux bords peu hauts, les gerbes sont foulées aux

pieds, les graines recueillies sont pilées dans le mortier afin de séparer la graine de

son qui est ôté par vannage.

Pendant la saison sèche, les femmes transportent du fumier du village aux

champs pour en feltiliser la terre. C'est encore elles qui portent le bois de la brousse

au village pour faire le feu.

La participation de l'homme à l'économie villageoise est intense malS de

courte durée, quelques semaines seulement. Par contre, la femme est mise à

contribution toute l'année. les travaux comme nous l'avons vu précédemment se font

rarement en solitaire. Le travail de la femme est sans fin. De retour des champs, il lui

faut de l'eau et préparer le repas.

L'énergie masculine et l'énergie féminine sont d'un effet providentiel, sur les

ressources tirées de ces sols, marqués par la sécheresse ou l'humidité. « On pourrait

penser que le type de travail et les aptitudes physiques concomitantes exigent cette

réparti ti on sexue Il e des tâches. L' homme par son pouvo ir fécondant, s'aH ie utllement

aux sols arides et de façon analogue) la femme par des dispositions fertilisables)

s'accorde aux sols mouillés 1 •

1 Reveyrond Odile: tradition, modernité et tendance culturelle de femme de Casamance - Page 57
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II-2 - TRAVAUX SPECIFIQUES DES FEMMES JÛÛLA.
Une activité pratiquée par les felllmes Joola d'2dioungou et de Djivante deux

villages a proximité d'O\.lssouye : la poterie.

La poterie est attachée aux lieux, à la terre d'Edioungou ou de Djivante, elle ne

peut être manipulée ailleurs que sur le terrain ou elle est extraite. La terre utilisée est

grise, forte d'argile mêlée à des coquillages pi lés. La masse compacte de terre est

fouillée au pieds puis malaxée à la main. Ellè est légèrement aplatie et posée en

spirale montante, jointe par simple pression des doigts.

Le font du pot commence en forme de cône est ensuite posé sur un disque de

terre sèche pour faciliter le tournage. Trois semaines plus tard après séchage, les pots

sont cuits au centre d'un grand feu de bran.chage et de feuilles de rôniers. Ces travaux
'- ~

féminine font preuve de l'ingéniosité des femmes pour satisfaire leur désirs matériels.

Pour les femmes habitants des régions marécageuses et salines comme

Niomoun par exemple, il est un autre moyen de gagner de l'argent: le ramassage des

hultres de palétuviers. A la saison sèche les femmes quittent le vi liage duram

plusieurs semaines, eUes se déplacent par pirogue, qu'elles rament d'un marigot à

l'autre et décrochent les huîtres des pieds des palétuviers (dans ces zones

pratiquement taUles le filles savent nager).

Puis une fois accosté, à l'aide des braises d'un feu, elles placent les coquillages

qui s'ouvrent, récupèrent les mollusques fumes et les entassent dans cie grands sacs.

Elles prennent encore leur pirogue pour partir ensuite à Ziguinchor proposer leur

marchandise, le bénéfice de la vente leur revient.
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·III-3 - LE CONDITIONNEMENT SOCIAL ET PSYCHOLOGIQUE DE LA
FEMME JOOLA EXEMPLE CHEZ L'ENFANT

Cel1ains hésitent à attribuer les compol1ements adultes à un héritage génétique ou

a une formation sociale. Pour notre pal1 nous ne pouvons nier qu'un vécu est

expérimental el que la personnalité adulte bien qu'emboîtée sur un fond héréditaire

est façonnée par les visées conscientes ou inconscientes du groupe d'appartenance.

11/-3./ L'éducation

Pendant toute l'enfance garçons et li 1les sont ensemble ma.! s très tôt leur

occupationsèivergellt et les jeux s'élaborent entre enfam de même sexe.

Pas de jeux solitaires, la plupart du temps il s'agit de jeu>: corporels, de lutte ou le

corps est éprouvé dans le contact physique l,

Pendant longtemps le garçon conti nuer8. as' adonner <1 des activités purement

ludiques sans but apparent. Par contre la petite fille aura très tôt la responsabilité d'un

enfant plus jeune e[ aidera sa mère à paner j'eau, à pi 1er etc ....

Les jeux n'emploient pratiquement pas d'ob.iets intermédiaire. La poupée n'existe

pas. La petite fille a des 7~8 ans la charge d'ull petit frère ou d'une petite sœur qu'elle

pOl1e sur le dos. Avant cet âge la fiIJettejoola pose sm son dos à l'aide d'un pagne un

morceau de bois, son souci n'est pas tant la représentation de l'enfant que

l'accomplissement de gestes maternels. La mère est imitée mai sI' objet n) est pas

investi.

Lorsque l'enfant grandit, l'espoir d'appartenance à un groupe apparaît et se

concrétise par des associmions de jeunes, de tilles, de garçons. Les filles se retrouvent

pour des activités communes, principalement la lutte comme les garçons.

1 Lasnet (On) IN une mission au Séllégal, puis ChaJlanci 1900· Pag.e 163
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Généralement quant les mamans sont dans les rizières, les hommes et les jeunes
•

garçons dans les champs; les jeunes filles qui assurent la garde de leur petits frères

ou petites sœurs dans les maisons organisent très souvent des rencontrent de lutte

traditionnelle en l'absence des adultes. Par le phénomène d'imitatjon elles essaient de

reproduire ce que font les adultes à l'occasion des rencontres inter villages organisées

à la grande place publique.
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ICHAPITRE IV] :mSToRI{2l:JE E'P'EVOIiU!IONDE LA LUTTE
TRADITIONNELLE

Dans ce chapitre nous n'a[lons pas faire de différence entre la lutte

traditionnelle féminine et celle des garçons, parce que de tout [es temps les hommes

et les filles ont lutté ensemble.

IV-1 GENERALITES

Les origines de la lutte remontent aux premiers hommes. En ces époques

lointaines, elle ( la lutte) ne se pressentait pas sous l'aspect que nous la connaissons

aujourd'hui. Elle n'était pas loisir sportif, ni besoin d'évasion ou détente sociale, elle

était plutôt un moyen de survie.

Jadis en Afrique noire, les guen'es entre tribu étaient des combats de corps à

corps, une tribu envahissait une autre par la force physique de ses guerriers. Et

généralement c'est après de sanglants combats qu'on parvenait à neutraliser

J'adversaire. Ainsi c'est par la lutte que les hommes comme les femmes protégeaient

leur vie et celle de leur famille; c'est par la lutte qu'ils se procuraient la nouniture

(chasse); ce qui fait d'elle un besoin nécessaire et primordial pour l'initiation des

jeunes parce qu'ils auront plus tard comme devoir et obligation de défendre le clan ou

la tribu.

Et des siècles plus tard, avec la découverte de la culture, de la tene et

J'apparition des premiers outils en métal, ainsi que la domestication des animaux, [a

lutte acqui t progressi veillent un nouvel aspect, celui de moyen d'expression physique

et morale, ensuite de divertissement avec la diminution des formes de guerres. E[le a

servi très souvent de moyen juridique pour régler des conflits sociaux pour la

désignation d'un chef de tribu ou de guerre, [es pl LIS forts étaient fêtés en grande

pompe.
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IV-2 ORIGINE DE LA LUTTE

Fixer les origines de la tutte en Egypte 1 au Niger ou dans quelconque autres

pays, serait jusqu'à preuve du contraire une approche sans fondement, car les peuples

à toutes les époques et à tous les niveaux ont eu à pratiquer une forme quelconque de

lutte. Mais ('on peut dire que la lutte jouit de la plus ancielme popularité, comme en

peut témoigner les fresques historiques découvertes dans les tombeaux ou sépultures

datant de la 5c dynastie des rois quelques 2470 à 2320 ans avant Jésus Christ où sont

dessinés des couples d'enfants entrain de lutter. Cette lmage d'enfants qui iuttent

montre bien que l'homme n'a pas uniquement lutté pour viVre, pour se défendre, mais

l'homme a aussi lutter pour se divertir et c'est ce qui donne à la lutte son caractère

sportif et culturel.

VI-3 EVOLUTION HISTORIQUE

En Afrique noire et plus particulièrement au Sénégal dans le milieu Joola, la

lutte a su passer d'un moyen de survie et de règlement de compte à un moyen de

divertissement pendant les jours de fête, pendant les cérémonies de grande envergure,

parce que renfermant les chants, la danse, le contact, le brassage en un mot la

communion populaire.

La lutte se pratiquait dans les rizières, du bois était allumé pour l'éclairage de

la place destinée à cet effet; il faut également signaler qu'à ce moment un combat ne

prenait fin à condition qu'un des lutteurs totalement épuisé.

La communauté viltageoise a ensuite lutté pendant la saIson sèche entre les

mOlS de décembre et janvier, période que l'on appelle «KQueguere ». c'est-à-dire

période de la récolte. c'est une période d'indépendance familiale et aussi une période

transitoire entre l'hivernage qui a pris fin en octobre début novembre et la saison

sèche proprement dite qui va de février, mars, avril, période durant laquelle les

personnes les moins âgées vont vers le nord du pays à la recherche par l'exercice de
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fonctions diverse, un peu d'argent. Le mois de ma] reste celui qui est réservé à la
•

préparation des champs avant d'entamer les travaux de l)hivernage.

Vous aurez constaté que selon la répartltion et ies occupations que décembre et

janvier sont les deux mois les mieux indiqués parce que les gens étant plus

disponibles mais surtout parce qu'il y a beaucoup à manger

IV-4 MORPHOLOGIE ET VALEURS PHYSIQUES DU LUTTEUR JOOLA

Le lutteur Joola possède un développement remarquable du train supérieur et

de la musculature dorsolombaire. Ceci est lié au maniement de la houe) qui est utilisé

dans les travaux champêtres surtout le «Kadiandou» utilisé dans les travaux

champêtres et agricoles et dont l'usage permanent à modelé la morphologie du lutteur

Joola.

Signalons qu'en Casamance, il alTive très souvent que lorsqu'on a une bonne

saison des pluies, les rizières soient remplies d'eau et la culture au niveau de ces

rizières constitue une véritable épreuve de musculation.

La valeur physique de ce lutteur ou lutteuse semble reposer sur sa force sa

vivacité, sa résistance mais aussi sa rapidité.

IV-S REPERTOIRE TECHNIQUE

Dans Je Blouf , la forme du corps la plus utilisée est le décalage combiné avec

un crochet de jambe. Ceue technique semble être liée à 1'uti lisation du

« Kadiandou »dans les rizières: le paysan du Blouf manie son instrument en tàisant

un mouvement de torsion pour décaler celui-ci à gauche puis à droite en prenant

appUI sur un genou.

Dans le t'ogny le mil est la principale culture, on y cultive aussi de l'arachide.

L'outil le plus utilisé pour la culture est le « donkoton») qui est un instrument très
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petit avec un manche court; le Binderang est également utilisé après les cultures

pour désherber les champs.

Le maniement de ces instruments expliquerait sans doute l'étonnante

musculature du train supérieur et surtout de la zone dorsolombaire du 100la fogny

dont la technique repose sur l'arraché avec les bras sur contrôle de la ceinture de

l'adversai l'e.

L'utilisation des ces instruments semble également expliquer la garde très basse du

lutteur fogny.

Dans le Kassa on aurait pu trouver la même forme de lutte que dans le Blouf

car la morphologie du lutteur est à peu près 13 même, mais l'interdiction formelle de

la prise du « NGimbe »modifie et limite tout le répertoire technique du lutteur. Le

lutteur Kassa adopte une garde basse et a une préférence pour les techniques en

passage dessous, genre ramassement des jambes. Dans le Kassa la lutte peut

commencer indifféremment debout ou au sol. Au sol les lutteurs se déplacent sur les

genoux pour entrer en contact et à pat1ir de moment, ils peuvent se relever et

continuer en lutte debout jusqu'au terrassement de l'adversaire.

19

petit avec un manche court; le Binderang est également utilisé après les cultures

pour désherber les champs.

Le maniement de ces instruments expliquerait sans doute l'étonnante

musculature du train supérieur et surtout de la zone dorsolombaire du 100la fogny

dont la technique repose sur l'arraché avec les bras sur contrôle de la ceinture de

l'adversai l'e.

L'utilisation des ces instruments semble également expliquer la garde très basse du

lutteur fogny.

Dans le Kassa on aurait pu trouver la même forme de lutte que dans le Blouf

car la morphologie du lutteur est à peu près 13 même, mais l'interdiction formelle de

la prise du « NGimbe »modifie et limite tout le répertoire technique du lutteur. Le

lutteur Kassa adopte une garde basse et a une préférence pour les techniques en

passage dessous, genre ramassement des jambes. Dans le Kassa la lutte peut

commencer indifféremment debout ou au sol. Au sol les lutteurs se déplacent sur les

genoux pour entrer en contact et à pat1ir de moment, ils peuvent se relever et

continuer en lutte debout jusqu'au terrassement de l'adversaire.

19



•
ICHAPITRE VJ :JNF~~NÇE DES'CROY'ANCFtS ET p~rIQUES

MY8œIQUES;~sùRLAbUTTE TRADITJ:ONNELLE

Dans ce chapitre, nous allons voir les différentes formes de croyances et

pratiques mystiques selon que l'on soit dans le Blour, le Fogny ou le Kassa.

La lutte traditionnelle féminine même si elle avait existé dans le blouf et dans

le fogny, elle a disparu dans ces zones à cause de l'impact des pratiques mystiques et

de la pénétration des religions étrangères révélées, teHe que l'islam et le christianisme

Contrairement au Kassa ou la population fortement attachée à ces pratiques

mystiques et connaissant une pénétration tardive des religions révélées a su conserver

ses coutumes et vertus par rapport à la Jutte traditionnelle féminine.

V-l CROYANCES ET PRATIQUES DANS LE FOGNY ET LE BLOUF

Elles reposent SUltout sur l'excision des jeunes filles. Chez les Joola du Fogny

et du Blouf les fi llettes (entre 7 et 14 ans) sont conduites dans le bois sacre des

fenunes, ou dès le premier jour, elles sont excisées. Elles vivront là, une quinzaine

de jours le temps de la guérison.

Au crépuscule, eJies sortent du bois sacré et vont ensemble dormir dans une

case du village, elles marchent en chantant, frappant des mains et lapant sur du fer,

dans le but d'éloigner les hommes et les garçons de leur passage.

A l'aube, elles feront le trajet inverse de la même manière. Les jours suivants,

les femmes leurs enseignent des chants, des danses et la façon dont elles devront,

femmes s'adresser aux vieux.

La mise à l'écart du village (bois sacré) Ile suppose pas de rupture radicale avec

la mère qui continue ponctuellement à voir sa fille (Contrairement au garçon que sa
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mère ne connaîtra pas à sa sortie d'initiation); _elle marque plutôt la mlse à.
disposition du monde masculin. La fille entre officiellement dans la moitié féminine

de la société et , cette expérience, en dehors de la concession familiale préfigure la

séparation de la famille paternelle lors du mariage.

Là (bois sacré) s'apprennent les règles de conduite, les lois de la survie, mais

aussI ceHe du respect dû à son prochain. Et ce, jusqu'à la fin de leurs jours. Il en

découle nombre de valeurs qui honorent le Joola : la politesse, le don du meilleur de

soi à celui qui est accueilli en ami ... Dans le dénuement le plus cruel, les filles une

fois féminine sauront sourire, malgré tout. Elles auront cette pudeur remarquable qui

refoule leurs préoccupations et leurs problèmes dans le secret de l' intirnitë l
) .

Mais encore sont donnés les meilleurs conseils de comportement à l'égard du

mari, en bref tout ce qui fera de la fille une bonne femme c'est à dire une bonne mère,

bonne parente, bonne épouse.

Cela constitue le secret féminin, seules les femmes y assistent y participent

concrètement. Le corps et l'esprit de la fille sont transformés en corps et esprit d'une

femme, douée de la capacité de fécondité

Ainsi façonnée la jeune fille va pouvoir devenir, vers l'âge de 15 ans épouse,

femme et non combattante.

(1) sororal: Bu lletin de la semaine rcgionaJe de la jeunesse ct de la cu Iture page 10 Ziguinchor 3-4-5 Avri 11994
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Aussi la large diffusion des religions étrangères révélées islam ou christianisme

, verra la lutte traditionnelle féminine incontestablement menacée (Contrairement à

celle des garçons), car il sera inconcevable dans la conception musulmane ou

chrétienne de voir une fille presque nue pour lutter.

L'Ethnie clairement consciente du danger qui plane sur sa culture et son unité;

va s'ouvrir à d'autres formes d'activités conservatrices.

Exemple: les Jo01a de balingore islamisés en 1933
1

ont crée la même année au

niveau villageois une association d'apparence folklorique , le « Kumpo » qui offre

tous les caractères d'une institution de conservation et de protection de la coutume

ainsi que la cohésion ethnique. Très vivace dans le boulouf et le fogny elle est

inconnue sur la rive gauche- du fleuve-Cle kassa) où la population Joola est demeurée

presque entièrement fidèle aux boekin.

V-2 CROYANCES ET PRATIQUES MYSTIQUES DANS LE "KASSA"

Dans ce sous chapitre nous avons décidé de parler de 1'histoire d'Alinsitoué

DIATIA , car ce mouvement se situe dans la lignée cIu Bukut mais, alors que ce

dernier ne restructurait que le monde masculin, le culte d' Alinsitoué modèle la

société Joola toute entière, hommes et femmes, se confondent dans une recherche de

la spiritualité immatérielle du Dieu céleste unique.

V-2./ Les Origines du Joo/a "ahnsifoue DiattQ "

Alinsitoué naît aux environ de 1920, dans le quartier de NiaJou du village Joola

de kabrousse, n'avait pas de frère (son père mourut alors qu'elle était encore en bas

âge, pour lui éviter toute sa vie des plaisanteries à ce propos, on j'appela aline sitoué

c'est à dire « la sœur de sitoué » ; encore enfant, Alinsitoué fut saisonnière et peut

être domestique dans la ville cosmopolite de Ziguinchor.

1 Gean Girard: Gêne du pouvoir ch<lrismfltique en Basse Casamollce roge 31
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A l'âge de 20an5, Alinsitoué s}employa. comme bonne à tout faire.
successivement à Ziguinchor et Dakar. Là une maladie lui paralysa les membres

inférieurs. Son mal évolue elle ne demeura handicapé que d\me jambe. Cette

amélioration fut interprétée comme un avertissement divin. Elle se mit à avoir des

visions qui se poursuivirent sans interruption j usqu'à son arrestation en 1943.

La première se produisit en 1941 au marché Sandaga où des génies la prirent

par la main, la conduisent face à la mer et lui dirent: «Nous sommes envoyés par

Dieu au près de toi, il faut faire comprendre aux hommes qu'ils doivent faire la

charité que nous indiquons ainsi ils auront la pluie ». A la suite de cette révélation,

Alinsitoué regagne Kabrousse où sa renommée!' avait déj à précédée.

Il est fort probable qu'au cours de son séjour Dakarois . Elle avait été infonnée

des événements d'Europe, de la défaite de l'armée française et avait constaté

l'anxiété des Européens et leur inquiétude devant la situation économique.

A kabrousse, Al insitoué s'installa dans 1e quartier de Mossol", au bord de la mer

« un beau matin disent actuellement les vieux, elle se réveilla, réun it le vi liage et lui

annonça que chaque année, elle devrait tàire la « charité» d'un bœuf noir c'est à dire

offrir à dieu le sacrifice d'un bœuf noir pour obtenir la pluie source de richesse, elle

se mit à tenir des réunions afin de prendre ses compatriotes à témoin de la mission

qui lui était confiée. Elle leur expliqua ses rêves et justifia l'obligation dans laquelle

elle se trouvait de prophétiser ~ par un ordre lmpératif émanant cie Dieu. Elle

commença à faire des sacrifices de bœufs noirs et la pluie tomba. Son nom répandît

partout.
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V-2-2 LES CAUSES REELLES DE LA REVOLTE

En 1940, la défaite militaire française, suivie de l'occupation partielle et

bientôt totale de territoire métropolitain entraîna un ralentissement, puis une quasi

interruption des échanges entre la France et ses possessions ct' outre-mer. Le Sénégal

fut littéralement asphyxié par la rupture des relations avec la métropole.

Très tôt en effet dans la seconde moitié du XJX siècle, le Sénégal avait été

orienté par l'autorité coloniale vers la rnonoculture de l'arachide en vue de

l'exportation. La graine oléagineuse conquit rapidement tous les terrains de la partie

centre-occidentale du pays et se développa au dépends des cultures vivrières.

A la veille de la deuxième guerre mondiale et pour plus de la moitié de ses

besoins alimentaires~le-Sénégal -était donc tributaire des importations de vivres

notamment de riz de base de la nourriture dans les régions productrices d'arachide.

Cette dernière fournissant à la colonie l'essentiel de ses revenus monétaires et ne

trouvant de débouché qu'en France, l'interruption du commerce avec le pOlts

métropolitains fut catastrophique pour les régions les plus peuplées et les plus activés

du pays.

L'administration eut donc à faire face brusquement à une situation très délicate et

dut s'efforcer de se procurer dans la colonie même les produits nécessaires au

ravitaillement de la population, particulièrement de celle des villes qui souffrait

gravement de la pénurie. Elle tit appel en la circonstance aux régions où subsistait

une forte agriculture vivrière et capables de fournir les approvisionnements dont on

manquait cruellement. Or la Casamance faisait figure de grenier à riz du Sénégal.
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V-2.3 LES REQUISITIONS EN CASAMANCE

Comme nous ]'avons vu dans le Chapitre l « bref aperçu du monde

géographique,», la Casamance est compartimentée et difficile à accéder, isolée par

l'enclave Gambienne, coupée de marigots, parsemée de forêts malaisément

pénétrables, ne pu être pacifiée que tardivement dans les premières années du XX

siècle, à une époque où la mise en valeur des portions septentrionales et centrale du

territoire sénégalais avait commencé depuis longtemps. Dans l'ensemble de la

province, la partie ouest ou basse Casamance fut ardue à pénétrer.

En 1943, le lieutenant colonel Sajous, commandant du cercle de Ziguinchor et

gouverneur de Casamance se désolait de l'impuissance administrative face à ce pays
- -- ~

insaisissable où l'autorité avait peiné à s'exercer.

«la proximité de la fi"ontière toute conventionnelle avantage les éléments

indésirables qui, en quelques instants, la franchissent et se réfugient hors de notre

contrôle chez des parents ou amis de même race. En un mot, tous se conjuguèrent

pour entraver une action facile et rapide, une surveillance poussée, un contrôle

constat, à moins de disposer d'un personnelle nombreux}) 1

C'est en basse Casamance, région forte productrice de riz que la politique

administrative de prélèvement de vivres s'exerça avec le plus rigueur. Les

réquisitions portent essentiellement sur le riz et le bétail ce qui choquaient

profondément les convictions religieuses des populations.

Ces con fi scations eurent pour résultat l'appauvri ssement des 1ignages les pl us

riches, ceLlx possédant te plus grand nombre cie bêtes et la diminution en somme du

bien public, conséquence on assiste à une baisse de la pratique de la lutte surtout au

niveau des filles.

1 rapport administratif d'ensemble sur 1<1 visionnaire de Kabrou5se et ses adeptes - Février 1943 ( archives nationale du
Seoégal- DAKAR).
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D(-s juillet 19-1-2_ l'attention de I-autorité française en Basse Casamance (J' ait

àé JTtirë'è pm \1 dl\ erses rumeurs suiYies de déplacements lointains d'indigènes qui se

rendéùèllt à K,lbrousse" agglomération sItuée à r e:\n"ème sud ouest de la IJt"O\ Ull.:e

(rOUSsoll\"e d,ms le cercle de Ziguinchor à fH"o:\imité immédiate de la Guinee

porru~,1Ise II -\près ellquète il se COnfH11la gu"une femme nommee .-\line Siwué. se

dlsai! Ilbpirèe de Dieu" qu" elle «,n"ait plis LIlle influence spin tuelle occulte el

serieuse auprès des indigènes du cercle et antit fondé un nom"eau culte qUI anire de

nom br~uses fou Jes yenues de partout>>"

LèS yisites ({ d'A"Iine Sitoué » semblent (lyoir débuté en juin 1942, une ère de

bontè çt de cl1éll; té de,-ait COIlUllencer. Dans ce but chaque ,"iJiage denait d" abord

saclifier un bœuf. Dés lors" dans les points de la prm"ince. des indigènes ont été

détaches pour aller se" rendre compte é'l h:.abrousse de la yaleur des \"isions de la

fènul1 è' Ils SOIl t retoulllés pleil1 ement COll yainCll S

Dans clHlCj ue ,"[liage, la ,"isiolUlaire ordonna de « sacrifier LIll ce11ain nombre de

bO\lns dOnl elle fi:\aÎt elle-mème le chiffre. Si:\ jours de fête denaienl ètTe

übl iga[()lrelll~ll [ COll sacrés â cette occasion" Durant ces six jours. un jour était

consacl'~ palU' la pratique de la lutte chez les filles. Et à cela. des jeunes filles de tous

lès ,illages ~((lienl enyoyés é'l h:.abrousse apprendre des chansons nou' elles

("omp05ees pm "-\liue Sitoué et ql!'elles deyaieJ)t répandre â leur retour.

Par aillelU"'i" l(l \-isionnaire aurait interdit de produire certaines \"arlétés de riz et

précolllsè 1(1 culture du lil indIgène cl l"e.\c1usioll des '"ariètes étrangères. Elle aurait

IlIterdlt la (ulnlre de r arachide: Lïmpor et le sen ice militaire seraient sun~l"imés

Elle aurait ensuite modifié la coutume Joola en ordOlmant un jour félié tous les cinq

lours a 1"oc":;hi()]l duquel homme et femme '"ont s"adonner à la pratique de la lutte

,"lll'\ chlllltS et la danse au r:;'lhme du Kankon"

..,
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En juillet 1942, le Gouverneur général du Sé!1égal à Saint Louis donnait des.
ordres rigoureuses aux autori tés de Ziguinchor «si l'influence de la prophétesse se

développait, entraînant une action gênante pour les autorités, celles-ci avaient Je

devoir de procéder à une alTestation brutale de la femme, à son transport immédiat à

Ziguinchor, puis à Tambacounda d'ou elle serait envoyée ensuite hors de la colonie.

V-l.S UN EXEMPLE DE CHAT ET ALIN SITOUE DJATTA

Oh ! alinsitoué !

Ob ! vous Balila qui êtes Dieu parmi nous

Ce dieu que vous possédez, nous le glorifions avec joie

Chantons, chantons pour Dieu

Car nous retenons avec confiance vos paroles

Et respectons ce dieu qui accepte le sang des animaux offerts

A vous dieu nous demandons de nous pardonner

Et de laisser passer nos elTeurs auprès de vous

Oh ! dieu! pardonnez-nous

Chantons! chantons!

Dieu nous pardonnera avant de nous disperser de ce lieu

Et nous donner un au-revoir de paix

Une paix qui emplira de bonheur et bonne chance à tout le monde

Que dieu exauce tous nos souhaits

Que nos charités soient agréées par dieu

Par l'intermédiaire de notre pieu à qui il a donné la puissance

Au-revoir au-revoir,

Que chacun garde la paix, la paix

La prière de ta « chari té » est à distinguer de l'invocation à l'esprit de Boekin

(fétiche) qui matérialise de façon permanente dégage une énergie active également

constante. II obéit à un homme, à une femme, à un vieillard, émanation représentative

de l'unité lignagère. Tl possède ses lois et interdits.
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Son action est spécifique dirigée selon la volonté du propriétaire vers le bien ou le
•

mal, cette orientation pouvant varier à tout instant, obéissant au gré du féticheur à

une invocation contraire à la précédente par exemple, la maladie est la punition

résultante d'un manquement volontaire ou non à la loi du fétiche. Le desservant

ordonne au boekln de sanctionner la faute, le coupable frappé par Je mal avoue, sa

famille offre un sacrifice de rachat en immolant un bœuf, une chèvre, un porc. Cette

journée de sacrifice est fêtée par des séances de lutte, de chants et de danse.

Le féticheur présente à son boekin au nom de la collectivité la demande de pardon,

effectue le sacrifice et purifie le corps du patient par l'eau. La malédiction levée, le

consultant retrouve son énergie vitale et peut guérir.

Pour Aline Sitoué , l'allégeance de l'homme envers Dieu se manifeste à l'aide de

formules rituelles symboliques et non plus ou moyen de sacrifices et d'offrandes, car

l'intervention divine apparaît comme un don gratuit, comme l'accord généreux d'une

grâce. L'humanité bénéficie à la suite d'un acte de participation ouvert à tous,

effectué par une coHectivi té communiant dans le repent ir et l'espérance.

28

Son action est spécifique dirigée selon la volonté du propriétaire vers le bien ou le
•

mal, cette orientation pouvant varier à tout instant, obéissant au gré du féticheur à

une invocation contraire à la précédente par exemple, la maladie est la punition

résultante d'un manquement volontaire ou non à la loi du fétiche. Le desservant

ordonne au boekln de sanctionner la faute, le coupable frappé par Je mal avoue, sa

famille offre un sacrifice de rachat en immolant un bœuf, une chèvre, un porc. Cette

journée de sacrifice est fêtée par des séances de lutte, de chants et de danse.

Le féticheur présente à son boekin au nom de la collectivité la demande de pardon,

effectue le sacrifice et purifie le corps du patient par l'eau. La malédiction levée, le

consultant retrouve son énergie vitale et peut guérir.

Pour Aline Sitoué , l'allégeance de l'homme envers Dieu se manifeste à l'aide de

formules rituelles symboliques et non plus ou moyen de sacrifices et d'offrandes, car

l'intervention divine apparaît comme un don gratuit, comme l'accord généreux d'une

grâce. L'humanité bénéficie à la suite d'un acte de participation ouvert à tous,

effectué par une coHectivi té communiant dans le repent ir et l'espérance.

28



[CHAPITRE VI 1: rl~SCRIPTIO;N> DE:U* ~P1f:~E".TltA:~I:rIONNEItLE
FEMININE,~0@LA

Ce chapitre fera l'objet d'une étude descriptive de la lutte traditionnelle

féminine dans le département d'Oussouye, comme nous l'avons Vll dans le chapitre

précédant, cette localité est demeurée fidèle à la pratique de la lutte féminine et

connaît de phénomènes multiple, d'effervescence sociale qui rassemble en un point

donné, une population avide d'enthousiasme collectif, provoqué par les associations

de jeunes mais auquel assistent tous les sujets du village. Ainsi nous allons examiner..

d'une part les compétitions sportives

d'autre part les festivités après lutte, pretexts à de multiples chants et danses.

VI-l LES COMPETITIONS SPORTIVES

Il existe plusieurs sortes de compétitions sportives: mais les séances de lutte

( exemple la fête royale dite houmeubeul ) demeurent, de toutes les réjouissances, les

plus célèbres et les plus aimées.

Le houmeubeul, est organisé une fois par an et regroupe tous les villages

environnants du département d'Oussouye qui sont accompagnés par leurs champions

aussi bien chez les filles que chez les garçons.

Etant de 6 jours auparavant, il est maintenant emmené de 3 jours à cause des

occupations des uns et des autres.)

Durant cette période, les lutteurs des villages proches d 'Oussouye rentrent chez

eux et ceux qui habitent Join restent, et sont pris en charge par le roi.

Jadis ces compétitions avaient encore plus d'ampleur <il! 'aujourd 'hui.

1 infonnalions recueillies auprès du Roi Siboulo\l Ivlbaye DIEOHIOU
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Chaque village « préparait» jalousement ses championnes en leur fournissant une,

nourriture substantielle, ceS dernières"ne pouvaient pratiquement plus quitter la case

de regroupement où elles étaient assistées par les sages (vieilles) du village) ni avoir

de relations sexuelles pendant la semaine qui précédait le jour de lutte; les meilleures

cuisinières étaient convoquées pour faire cuire le riz et de porcs étaient abattus.

Le jour du déptacement vers Oussouye tout le monde se rendait dans le quartier

ou sont regroupées les filles, en chantant. Au préalable, les patriarches avaient

sacrifié aux fétiches afin que ces derniers soient favorables aux championnes du lieu.

Le retour des vainqueurs prenait souvent l'allure d'un véritable délire: les

lutteuses, portées en triomphe par les supporters, parcouraient tous les chemins du

village au milieu des cris de..guerre_et des vociférations chantées.

Pendant la séance de lutte proprement dite, les filles possèdent chacune un

pagne qui leur couvre les seins et qui s'attache entre les jambes; mais elles n'ont

aucun ornement spécifique ( bracelets, cauris, boutons, queues de fils, plumes)

contrairement aux garçons, bien que les conditions de lutte et les règles de jeu soient

rigoureusement identiques pour les deux sexes. Très souvent le champion masculin

épouse ta championne féminine parce qu'il est ainsi persuadé que ses fils seront

d'excellents lutteurs. 1
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Après la parole des sages, les lutteuses se mettent en rang et les supporters se
•

mettent derrière elles pour faire le « Waul » qui est une chanson spéciale, qui ne se

fait que dans de pareil circonstance.

A la question pourquoi le Waul, nous avons eu comme réponse que pendant

l'intervention des sages pour atti rer l'attention des lutteuses: en leur demandant de

faire attention, de ne pas se laisser distraire, de commencer avec les lutteuses à force

égale puis de grader les échelons, si l'on juge gue l'adversaire est techniquement à sa

portée.

Certaines lutteuses ont le stress, le « \Vaul » pennet ainsi de leur remonter le

moral.

Après le« Waul » qui. n~. OlJ.re q!J.e.q_uelq\,.l.es secondes, les suppOliers l'entament avec

des chants de lutte permettant ainsi le peloton de se diriger vers la place destinée à la

lutte communément appelé« Elew».

Les spectateurs se déplacent de part et d'autre du champ et fonnent un cercle,

l'arrivée des lutteuses au milieu est enchaînée par des sauts, des cris et des chants. Il

ne s'agit pas d'opposer un individu à un autre mais plutôt les villages entre eux. Les

couples antagonistes sont composés de deux individus de même force et une jeune

fille sollicitée par une autre visiblement plus douée peut refuser l'enjeu et ne pas

lutter. Sj elle accepte, il arrive, au cours du combat qu'une personne du clan du plus

fai ble ai Ile spontanément le retirer de l'arène. Donc il apparaît que ces jeux sont

en trepris dan un espri t réso1ument spOlii f et l' issue du corn bat Il'est retenue que si les

deux individus sont vraiment considérés comme étant de même valeur. Aucun litige

ne survient théoriquement du moins. Tant que le combat n'est pas décisif, il est

loisible au roi de séparer les participants et d'annuler la compétition en cours pour

des raisons d'organisations. Il n'est pas question évidemment d'interrompre un

combat dont l'issue est imminente. De même le roi anête les matchs nuls quand au

bout de quelques mi nutes les adversa ires s'avèrent incapabl es de se départager.
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La lutte féminine joola obéit à certaines règles précises. Par exemple il est interdit de
•

frapper l'adversaire sauf avec la tête, ces coups pourraient d'ailleurs blesser jusqu'au

sang étant donné le harnachement des lutteuses. Ensuite, on n'a pas droit de saisir

une pièce du vêtement. Enfin pour que le camp opposé marque un point, il faut que

la combattante ait été terrassé.

Les deux jeunes gens s'affrontent en général en position accroupie pour éviter

les prise de jambes. Tout d'abord elles se mesurent un genou en terre et cherchent à

se saisir. Chacune pare ou esquive avec les mains en une joute savante. Puis l'une

d'entre elles se décide: el1e force sur l'autre la boutant à la poitrine ou au front avec

le crane ou la ceinturant avec force. Les spectateurs observent le plus grand silence

pendant ces instants. Il arrive que les lutteuses qui s'empoignent aillent au sol:

étreintes et tractions' Së sucëeaentChàcune usant de toute son énergie et de toute sa

souplesse pour se dégager, quelque fois, l' une saisi l'autre par une jambe, la soulève

de terre et essaie de la projeter. tous ces mouvements témoignent de la vigueur qui

caractérise la paysarme joola, mais aussi d'une rare agilité et d'une étonnante

promptitude de réflexes. Ces rencontres se forment, le plus Salivent, à quelques

minutes, deux ou trois au maximum.

Si au bout de ces courts instant, l'une d'elle n'est pas terrassée, le roi ordonne

à un patriarche de séparer les lutteuses jugées alors de même force 1
• Dans ce cas, les

opposantes se serrent fraternellement la main à la fin du combat

Le décompte se fait par de tout petits bois, environ lIne trentaine dans chaque

main, le decompteur à chaque terrassement de son équipe pique un bout de bois dans

le sable. Ensuite à la fin on décompte les bouts de bois piqués dans chaque camp et la

vainqueur sera 1équipe qUI aurait piquer plus de bouts de bois dans le sable.

Rappelons qu' i1 revient au roi de décider de l'arrêt ou de la continuité des

combats. En général quand le roi s'aperçoit que l'un des groupes est fatigué, il

1 cette action de séparer se nomme « Kukul in l)
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décide de l'arrêt des combats pour permettre aux visiteurs qUl sont proches

d'Oussouye de se laver pour préparer leur retoUf.

VI-2 LES FESTIVITES APRES LA LUTTE: CHANTS ET DANSES

VI-2.i La Danse

La danse est avec la lutte, le passe-temps tàvori du Joola. On danse à chaque

occasion de lutte. On danse à chaque « moment religieux» de la personne

( circoncision, funérailles). On danse par devoir comme on danse par jeu, on danse

chaque fois que J'occasion s'en présente. C'est dés l'enfance que le joola s'exerce à

cet art, devenu adulte, il sera capable de gesticuler des nuits entières, excité par Je

rythme frénétique du Konkon.

Il aime particulièrement la répétition inlassable des mêmes succeSSIOns

posturales et des mêmes gestes stéréotypés. La chorégraphie 100la se réduit à

quelques pas exécutés sur place sous la forme de piétinement saccadés et de faible

amplitude l
.

La danse possède avant tout un sens social. Il n'existe pas ici de danses

individuelles, la danse est toujours collective et s'efforce, la plupart du temps

d'aboutir pour chacun, à une sorte d'état de demi dépossession de soi avec prégnance

accrue de la conscience du groupe.

1 Louis - Vincent THOMAS: les Diolas. Essai d'analyse fonctionnelle sur une population de Basse Casamance JFAN
DAKAR 1959- page 396
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VI-J.l. Les danses de lutte.' le Kankôn

Les danses du Kôn kan sont peut être les plus unive~'se[le et les mieux unifiées

dans le département d'Oussouye. Ces divertissements sont pratiqués par les garçons

et les filles à l'époques des luttes.

Ces danses suivent immédiatement les compétiüons, elles réunissent indistinctement

gagnant et perdant. C'est donc le moment de lier des amitiés. Cet acte s'appelle

« Bafalaye» qui a une haute signification sociale.

Le rythme est assuré par deux lutteurs sur le tam-tam èndag tandis que le

troisième scande régullèrement les temps par l'intermédiaire de l 'ehembele . quant au

boeghoer , son rôle consiste le plus souvent a appeler les lutteurs. Enfin l'usage de

l'eindum et de son associé le bakôn est assez fréquent. Les danses de lutte

s'accompagnent de chant du Konkon, exécuté par deux chœurs qui se répondent,

celui des jeunes gens et des jeunes fi lies, pratiquement de 6-8 ans j usqu 'à l'age du

manage.

Dans le type le plus simple, les danseurs se disposent en rond, groupés d'après

les âges, les plus vieux en tête. Ils sont accompagnés par les jeunes filles, qui forment

la partie intérieure du cercle réalisée par les garçons. Les danseurs sont divisés en

deux ou même trois files.

Ils avancent par petits pas, uniquement en pivotant sur les talons (toLlt le corps

marquant bien le rythme) en agitant les grelots, puis ils reculent de quelques mètres.

reprennent la marche en avant et ceci pendant des heures entières. Les jeunes tilles

peuvent rester en place et se contenter de battre des mains ou bien participer aux

mouvements d'ensemble. Parfois tous les danseurs s'arrêtent, se retournent et

parcourent le cercle dans le sens opposé. l

Durant ces avancées ou ces reculs bien rythmés, les bras des danseurs peuvent

être écartés ou au contraire, projetés en avant et ramenés le long du corps.

1 ce pas s'appelle Huyotôj quand il s'applique aux filles. pour les garçons on di! Kônkôll
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TI existe pOUf les hommes, plusieurs variantes ',sur ce thème ainsi le danseur se

tient raide, avance le pied droit en soulevant! 'épaule droite, puis jette le pied gauche

en avant en élevant l'épaule gauche, et ceci d'après deux temps fort bien marqués.

Ou encore le danseur maintient ses coudes au corps, celui-ci étant légèrement incliné

vers J'avant et glisse les pieds sur le sol, en amorçant avec souplesse un mouvement

du corps de gauche à droite selon que c'est le pied gauche ou le pied droit qu'il

avance. Notons que cette danse à deux temps, comporte toujours un temps forts, suivi

d'un temps faible et elle est valable aussi bien chez les filles que les chez les garçons.

VI-2. 21 Les chants de rUIle

Le chant se réduit, pour les populations primitives à la tradition orale, puisque

le langage écrit était pratiquement inconnu: le chant fait donc partie d'une vaste

mémoire tri baie qui se maintient par delà les générations. Cette 1ittérature se tl'appe

par sa qualité stylistique mais plutôt par sa valeur expressive. Les chants expriment la

spontanéité du groupe et la sagesse de la conscience collective.

VI-2.2, J Chant du Kônkan

1. Obahilibo ( celui qui marche pensamment). Ou est donc ta fiancée pour

applaudir à tes exploits? 0 qu'elle est belle ~

Î 0 habitants dEliba, qui prétendiez que votre champion 0tait invincible et qui

étiez prêts à offrir un bœuf à celui qui le terraserait ; Ailimen notre champion

vient de démentir votre affirmation imprudc11lc cn écrasant votre plus beau titre

de fierté. Où est donc le bœufpromis au vainqueur?

3. bien que vos adversaires soient plus nombreux que nous, nous pouvons

compter sur Hundunga t champion de Guinée Portugais<::).O I-Iunclunjà c'çst

l 'heure de la lutte!

4. 0 Aluk. Ligen ( aux bras vigoureux) que tes cpaules sont redoutables ~

5. O.Ehullla (celui qui brise) s'avance tout seul sur le terrain.O Ehull1Cl llQ[re

espoIr.
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·
[CHAPITRE VIII: DE LA LUTTE TRADITIONNELLE A LA LUTTE

SPORTIVE

La lutte est issue des temps les plus anciens, alors que J'homme chassait pour

se nouni l' et po ur se dé fen dre. EIl e fut prati guée plus tard co mme aet ivité

distrayante. De cette époque est né un exercice physique qui permet de nos jours

aux hommes de se rencontrer en compétitions amicales avec toujours les mêmes

règles. La lutte sportive fut alors étudiée sur le plan de la technique et de la

préparation physique.

Dans bien des pays, la lutte traditionnelle a grandement contribué à l'évolution

de la lutte sportive (moderne) et ceci notamment au Sénégal et plus précisément

dans le Kassa. avec le transfuge des filles ck~ la traditionnelle à la lutte olympique.

VII-l DEFINITION SPORTIVE DE LA LUTTE TRADITIONNELLE

La 1utte est un com ba t réal isé d'après des règl es uIl i fi ées et universelles, ayant

comme but de vaincre l'adversaire en le terrassant, par l'usage d'actions techniques et

tactiques soutenues p<lr un potentiel physiq ue et psychique de nos j ours très

important.

j!1l-J-J Caracférisliques

La lutte se caractérise surtout par l'importance de la formation éducative

physique, morale et intellectuçlle qui en découle. Elle Sè distingue surtout, par son

universal ité, car de tout les temps 1ïlO1l111lè (l toujours cherch~ 3 Illesurer SèS

poss ibil ités par rapport à cC'1k d' ,lU tru i elle part icipC' cl è façon efflcacè 31..1

déve\oppemenl harmonieux du corps et de l'esprit.
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VII-l-2 Pratiqu,f§.

Le contact avec J)adversaire constitue sa base de pratique entant que sport.

L'action d'attaque défense en est la principale notion physique.

La communication entre le donné et le recevoir oblige la pratiquante a avoir le

sens de ses propres possibilités et celle de l'adversaire, la rapidité des actions

adverses ( rapidité de réaction) est une notion indispensable dans la pratique, à coté

des caractéristiques psychiques tel que: le courage, la volonté du dépassement de soi

etc ... , recherche permanente du déséqu il ibre de l'ad versaire, moyen pour

I)acquisition de la victoire qui en est une finalité.

La lutte olympique se. çj.érou.l~ S1J.r un pxaticable de lutte ou tapis (voir caractéristique

du tapis en annexe) avec une teoue et des chaussures adéquates.

VII- 1.3 ORGANISATION DE LA LUTTE DANS LE MONDE

Toute pratique sportive, pour s'enrichir doit emporter les conditions d'une

Comparaison et d'un échange au plan international. Or chaque peuple à sa manière

propre de s'exprimer à travers la lutte. Pour l'enrichissement de la lutte, il devenait

nécessaire de parler Je même langage, une espèce d'Esperanto de la lutte, ce que

souhaitent représenter les deux formes de lutte agrées au plan internationa1. '

VII-J.J. J la FILA (Fédération Internationale des Luttes associées)

Elle se compose des fédérations nationales régissant des styles di fférents de

luttes dans leurs pays respectifs et ayant satisfait aux forl11<llités d'affiliation et à

raison d'une fédération par nation.

1 le Lamb spécificité d' uni versai il\? .... document de la fédermion sénégalaise de IUlle Il) 77.
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1JJ.J..~ l, J ru FfLi (1 pOlir bUI

D't'n~olll'ag.èr le dé,'e!oppemenr de tous les styles de lutte ( luttes libre, greco

rOlllJlne, m-lditiollnel1e ou FolklOiique)

D' ç \,1 b1ir \:'1 d~ diffuser 1es règl es intemRti011 a1es des di fférents sty 1es de ]unes.

De l't:'preSèrHer et de défendre les illtérèts de la lune nu comité intemat'1OnaJe

OlYll1piqlle et dans toutes les réullions sponi\'ès intèlll3tionales.

Dt:' de Sl ~11er. sé] ecti on ner. perfectl 0 nll el' et conh'Ô1er 1es Juges arbi Il'es

inI t' III al iLlll <Ill \:,

Dl' \ ~iller ;1 l 'appl1cariol1 des règles de la lutte aux compétitions i.nternationales.

1"JI. j .; j,: L.u J-1L-l t'SI dirigc>t' t'( adlllimSfrt!e car dl!lty inSWI/ClfS

k ~()n~re~ èllllluei. lllstallcè suprème

k 811rè~11l è\:ecutif (jui a ~ sa tète depuis ~OO 1 le Slllsse

RJphael \ I<llTlIlitl

[:11 ,.\friqué', il \' CI une mgalllsanon interne des fédérations nationales qui èst

lllll' :,trUC!Ul'è affill~e ,1 la FtL.--\. la confédération AfricaIne de lutte mnatellr

( C,--\ L ,--\,)

"11-1.3.2 la C.-\L-\

L1 C.--\L.-'\ est par conn'e membre du CSS.--\. \ ïs cl "is de ceUe insf(lIlœ

suprème du SpoJ1 ,-'\[ricain, elle a des de\'oirs èl des droits',

"
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1 J/- 1. _,'. _~ l ubl, ,<0lion dl' 1(/ ( '. -1 L.-I

a) C\..\opfrer etroitement âyeC le CSS.-\ pour le dé"eloppement de la

discipline qui lui est confiée.

bl \'el1kr il l'organiscnioll technique des épreu\"es éliminatoires er finales

des Lomp~r1tions du CSS.-\.

cl lm Iter un représentant du CSSA à ses assemblées générales.

L<'l C.--\ L.'\ bénéficie de ]' assi stance morale ct matérielle du CSSA.

L.ac tl on de 1a fiLA. et du CSS.-\ est 1111 se en pratlque à ]' écheIon natlon (lI

par 11l1tenllédiaire des fédérations nationales.

[1 èsr dOlllmage que le C.-\LA semble plus s' occuper de ]' organisar;()n des

challlpionnats d·.-\ fnqué' que du déyeloppement de la lutte olympique sur le

C()IHll1enl.

.3
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CH_A PIT-RE "IUJ: HISTORIQUE ET EVOLl!TI0N DE LA LUTT.E

OLYl\1.PIQllE

\'111-1 - ESSAI DE DEFI.NITION DE LA LliTTE OLY1\fPIOCE

Lai UIle? 01 ympi Cl lie pOUITeI J{ èrre dé fin ie comm e Ull suppOI1 de combat oppn Sal11 <1

ll1alll~ Ilues dçll:-" (ld\ ersaires de même catégorie de poids, Le but du jeu pour chacun

des prc'!~1gol1istes est de plaquer les épaules de l'C1utre au tapis (= tombé) ou moyen de

prises ~'l:Hé~ ou CI det'<lut. d' obtenir pl us de points que l'ad,-ersaire à 1" iSSlie du temps

reglellh~IltClire (~".~' m-ec 30" de pause dans chaque part1e ). et ce. en parfaite

(:onfol1lliré m'ec r esprit des règles ullÏ\-erselles qui régissent ce sPOI1, ces règles :-;0111

(l)IlSlgllèêS d:1llS Ull l:ode international dont l'0ppol1L111ité des dispositions est "erifià

annuelkment par la fédérmioll intel1lationale de lune amateur'

Ri.lf)pelol1s Cll1' aqiourd' hui la FI L,-\ recollnait quatre fonnes de lunes,

• 1~1 lune greco-romeHne dans laquelle il est fonnellement interdit d,' $cl1Slr

l' ~ld\'èr:;~1Jre en dessous de 18 hanche. de faire des crocs en jambe et d' uti Il ser

;ldi \-ellknt les jam bes d811S l'e:-:écution de toute action

• LI lune libre (qui est le seul style de lutte pratiqué par les femmes). dans

1llq llC'lk il est penn is de saisir les jambes dt" l'ad,-ersaire. cl' effectuer des cmes

èll jam he el d' employer ,Kti \'ement les j81ll bes dans]' exécution de toUTe action

• L1 lulte' t~lllllline très proche de la lutte libre mais da.ns laCluelle les pnses de

(Iefs doubles (double '\elson) sont fonnellement interdites

• LèS 11lttè'S tf<ldHioJlJ1elles et folkloriquès qui font J'objet de règlements

~pecit1qllC:s dans les reglons ou elles SOllt pratiquees-,

L~l lune" JOuit de 18 plus ancienne popularité comme peut en témOIgner les

ti'e~ques hisTOriques décoll\'enes dans les tombe'H1\. ou sepultures datant de 1a

c111qll1ellle d\ ll<lstie des rois égyptiens quelques 2-1-70 à 2310 ans m-ant JéSllS

Clmsr.

ll'l',l-,', ,il .. ;" 1) \.,I)l li [, [d 1Lille' "[\Ill)'I<[Uc' ,lll ~l'l1c'".01 k· l'II']'kll'<> he" ,J ~"1l J<'\c'!<'PP<:'lllC'lli

1)ldlc'l l ','l, ,.,,', ,ie- l '.Ille' - LJl\I'\l1" ,k \ ,'cchl'
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Cette popularité était aussi très grande dans le Grèce antique. Le « Hellenes »
•

(conseil de sage) avait élevé au rang de science et d'art le combat de lutte de deux

adversaires.

Les dieux étaient très souvent évoqués et l'on disait que les règles étaient

données aux hommes par la Déesse« Athena» par l'entremise du Héros Thessee,

ou qu'elles ont été inventé par Hereclés ; une des raisons qui fait que la lutte était

une discipline fondamentale pendant les premiers jeux olympiques. Elle était

indépendante et se déroulait en finale au Pentathlon.

En cette époque la catégorisation n'existait pas, le temps de combat illimité et

devait se poursuivre jusqu'à la victoire finale.

En 776 avant JéS!-1s_-_ÇbIistlOl~Sdes jeux olympiques, la lutte figurait en place

de choix, et la forme pratique était très proche de la lutte libre actuelle et portait le

non orthonales, d'alyndisiz et souvent de pancrace (lutte des gladiateurs).

VIII-2 Evolution de la lutte

La diversité des formes de lutte suivant les peuples ou ethnÎes faisait aussi la

diversité de ses fonnes d'évolutions, de conservations ou d'orientations.

Après la révolution françai.se, la lutte au dessus des hanches connue une rapide

progression pOl?ulaire, sous le nom de lutte française, qui deviendra par la suite la

lutte greco-romaine en l'honneur des peuples antiques, les grecs et les romains.

L'on peut citer d'autres formes de luttes très connues tel que la lutte sumo du

japon, la lutte Bretonne (France) la lutte Koshti (Iran). En chine l'empereur Tsin

chi-Houang lui même grand lutteur avait décrété en 221 l'obligation de la pratique

de la lutte;
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1/1/-:./ F,'O/III1011 CO!7ll!llJpO!"UIllf:! des r~g/l's de la llIfre,

La plincipale é\'ohltlon de la lutte fut fortement marquée par un pelvéruel

Ch:lJl~è'1llt'111. pOlir la rendre plus spectaculaire, plus SpoI1Î\·e.

lè temps de combat: il est passé dans les (Innées 60 de deu:\: pénodes de \ lIlg.t

lnll1\\tes I~ :\ ?O') chacune (m'ec une minute de pause entre les deu:\: périodes) ~l

cku:'\ p~riodè' de di:\: minutes (2 \. 10') etc .... depuis 1989. il est de deu\.

pçriock de nois minutes (~:\. ~')

le nombre de catégories de poids, il p<lsse de une (1 ) en 1896 à sept (7) en

1C)(l-/' PUl!> a cinq (5) et se stabil ise à sept (7) de 1924 à 19::;6, ce nombre passera

;l huit (S) .-\cruellemem chez les filles il y a sept (07) catégories de poids

le s~ ;:;tè'me de cotalÎon des actions a, lui aussi beaucoup é\'olué, Celui des

alll1ees 60 èst SaJ1S comparaison (l\'ec le système actuel où la simple mise è'n

d,lllgc::r p,n LIll lutteur défendant en « point» Il' est plus bonifiée au prorara de

1:1 duree cie la situation

Le ~')leJJ)lèl r~gklllent offiCiel fut llllpllll1e en 1931 et modifié en 1937 petr \'ic(or

S\lEDS il J-klsinki. mais ne filt adoptë qu'élU congrès de la FlL\ de 19:'0 à

Stochhl)lm

l. ç co III it~ iIl temati on al de lune crée en 1911 fut remp lacé par 1a fédèrat Ion

Illtem,1l1 on,lle ck hme amateur (FI L.-\) en 195..L

Cesl egalement au congrès de la FIL.-\ de 1983 Clue la lutte félllllline fut

~)fticièllè'l11eI11 r~XOJllllle,

Sl~IlJl011S que le dè\'eloppemeJll de la lune ne saurall êh'e, sans Ull effon

d' org;11l1satioll (cf chapitre de la lune tTadHlonnelle à la lune spOJ1i\ e)
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VITI-3 - BREF HISTORIQUE DE LA LUTTE OUYMPIQUE AU SENEGAL

La lutte olympique est introduite au Sénégal en 1961 - J962 par un américain

dont la postérité n'aura retenu qu'un diminutif (Ml' Mel). Mel se trouva être

passionné par la lutte sénégalaise et intégra facilement le milieu des lutteurs qu)il prit

J'habitude d'accompagner lors des « bakk », dans une tenue traditionnelle.

A son retour aux Etats Unis, un autre américain du nom de Bill a poursuivi, son

œuvre. Au départ de ce dernier, la lutte olympique fut confiée à feu Aziz Tl-IIOUNE

les entraînements se déroulaient au stade fédéral ( actuel stade [ba Mar DIOP) dans

des conditions difficiles, avec pour seul stimulant l'enthousiasme de jeunes lutteurs:

Boy Bambara, Boury DIOUF et plus tard des jeunes comme Rock Mbalack, Lansana

COLY etc .

La fédération Sénégalaise de lutte créée en 1959 fut affiliée à la FILA en 1960

grâce à la diligence de Adrien FALL, alors Président et surtout de Moustapha SENE,

Secrétaire général de la FSL.

L'histoire de la lutte olympique est aussi celle de nombreux hommes qui ont

occupé les uns après les autres, le poste d'entraîneur national ( Aziz n-rrOUNE, Boy

Bambara, Ibra YADE, Landing SAMBOU, Lansana COLY, Abdou BADJI).

Alors que la lutte olympique chez les garçons battait son plein au Sénégal, cell€

des fIUes était en pleine gestation en Afrique du Nord et dans le monde; or il y a une

zone au Sénégal ou la femme pratique la lutte: c'est la Casamance et plus

particulièrement le Kassa dans le dépal1ement d'Oussouye.

C'est dans ce contexte que Lansana COLY et Abdou BADJI respectivement

aujourd'hui entraîneur national et directeur technique national se sont intéressés au

transfuge de nombreuses filles de la lutte traditionnelle à la lulte olympique qui

connaîtra sa première sélection nationale qu'en 1997.

L'histoire de la lutte olympique chez les filles c'est aussi en partie au niveau

des compétitions internationales.
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\"II-~ DIFFICILE TRANSfERT DE LA LllTTE TRADITION:\TLLE
FE.\U~Î.~E .-\ LA Ll-TTE OLY,\1PIOl'E

1 "11/--/-/ ('Il CO!lfI!.Y!l' .'I(JlÏ({/ pel! /ororable

C01l1me nOLIs l'ayons yu dans le chapitre l, « d,lUS le dépal1ement d'Oussouye,

ks femilles .-;'.:tbsenrenl plus Clue les hommes}) cela s'explique par t'exode rural à la

rel'heH.: he de m\\ ail. de métier ou de poursuite des études. Ce qUI fait que beaucoup

de chi1ll1piolJl)çs "lilageolses après J'hiYelllage. abandonnent la lutte nadirionnelk èt

se l1.1è11l 'er~ lç's \'illes,

i JJJ -.j, 1. } l:".\'1! /1101 (:' /e L'(/," dl' 1.1'(/he /le S..4. \ 1HU l '

,1 S èt,ll! une championne très populaire qui faisait regner sa force. son

~lgre~sl\!té et s<.\ technicJ1é dans tout le \'i liage cie !\ llomp,

-\près une enc]uète de L,H)sanél COL Y dans ks \'illages, à la recherche de

Il1t1ell~çS, il ,1 pu entendre lès prouesses de cene champi orme. qui s'esT rendu a

ligu]I1-'-:!lOr.

1 nè fl...)js ù Zig.uinchor LanSallCl Cl su 'lue J.S. était dans un groupe théâtral qui

~'appr0[(]it il ~è rendre en Gam bie

()u<lnc! il l'a rencontre 18 premlere t01S, pour la COllyalllcre de rejoindre

l' ~q li ipl:' 0 1~ '111 PjqUè, \<l reponse fut ç mé!;oliq\lé' Il il n.est pas question d' èntendre

paflèf ck lunè ~1 Cç mOlllèlll »

OC' IiI. il a fallu la contoulller pOlir rencontrer ses parents et ses frères. leur

è,\,pli Cl lie' r k::. ,lyantag.es eT 1es parenti a1ités Cl u ' ,1\ ait leur fille, en pratiquant 1<1 lutte

,11~'lllplqllÇ de:- representer le Sénég.<ll sur l(j plus hClute marche du podium,

DèS ll~gÇlci,Hions tT~S inrellses furent entrepnses mec sa famille pour que celle

I,:i la c,\!ln1iIlC cl\:' rejoindre l'équipe nationale olympique,

-1
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.-\i\lSI çlk a su béndlclé COlllllle routes les (lUn'es filles d"un perdioum de trois

mille Tl<lIlCS IJiU jour (3000F.jour) pendant 1~ jours de regroupement. ce qui lUl bit

qtlaranl~ cinq mille francs (-L5 000 F) qu' elle presentàt à sa f31llille.

Il faudn noter également le tT(lyai 1 de rèJ1 forcement psychologique aCI~olllpli

par .-\bd~'ll 8;:1(1.11. le DT:".

1JfI--/- /-} - Le cos dl' J!aril! '\"i('o/(' f)/EDHIUr..·

l!il!H .\hrl/l' / !/rnHJO( '_habite à Slganar à cinq (O~) kilomèu-e d'Oussouye ou elle

-:;Ul Y<J 11 ~eS (' ours.

Etant -;ekctioll11ée ( sans difficulté) J/a/ït' .\/co/e DIEDHJO['- ne POll\ (lit pas

<ent! (l iner. p,nce que après 1a descente cle lnJdi. el1e de\'ait tTR\'erser une forét pour

)(' l'en LI \l' il sn Il \' Î 11 (Ige pour 1e déjeuner , çllSU ile retou mer à 1" éco1e po ur ses co urs dé'

l"dprè ... Illich C'l C'nfill rejolildre Siganar après la descente de lmdi. ce qui rail Llne

Itinel',me de \ Illgt (.20) kilomèn'es par jouI'.

C('lJltT3iremenl à !.Iuhl'l/e S--L\!B()( 'Ia tàmil1e de .'\farie .\'Ico/e

etait Pl'lI rerÎc>:lltt" :1 la selection de leur fille,

lntlut'Ih.'t::'s Cèl1çS par des elell1èlliS e'\rerieufs. lès parents de ON ne pOUY31ènl pas

",:olllprendre comjllent à paJ1ir de la lune 011 peut J10UlTiJ des bouts de bois de DIeu.

pOlir reprendre l' e:--,:pression de i\ lamadoll Hampalé B.--\.

-\pr2's ,1 \' l'l 1l' COJl\"aiJlCu son père ( par Lansana CO LY). elle rejoint le grollpè'

t'Il 1ql) - po li l' 1èS Challlpi OUll aiS d -.-\fri que aLI \ laroe. 0 li elle sera méda iIl éè' co mlll e

loute:; lès autre:, filles.

\1 nsl. cl' <llUlee en année. son pallll(lrès s-enrichissait et pOUl1ant les COï, .litions

lit; \'je Je ses p,l1'enrs n-ét,llellt pas des meilleures Ce qui \'a d'ailleurs lui compliquer

1,1 tàchç' dans la poursuite de cette disciplint" sponi\'\~.

EIl ~ (1(1 ~ son père se dép1ace sm ZÎgll11l Chor po ur demander la perm issi on à

LmS,IJ),l de retIrer sa tille de 13 lune ol~ mpique _ car dit w i1. malgré les médailles

qu-elle- .sagne. leur condition de \'ie Jl-était pas améliorée et tout le \'il1age pens,lit

que 1::1 f<llllÎlk ~tait de\enue aisée: Ce qui [l'était pas le cas et en plus les

--l
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compétitions qui se tiennent au cours de l'année scolaire perturbaient sa fille qui est
•

le seul soutien de famille.

Pour lui son choix était déjà fait: il faut qu'elle poursuit ses études.

Heureusement qu'après de multiple tentatives auprès du Ministère des SpOl1s

et des Loisirs, pour l'obtention d'une bourse, elle a pu bénéficier au cours de cette

même année ( quelques jours seulement après la visite de son père) d'une bourse de

la Coopération française grâce à son riche palmarès.

VIII-S- APPRECIATION SOMMAIRE DES PERFORMANCES DU
SENEGAL EN LUTTE OLYMPIQUE FEMININE

VIII. 5-1 Au championnat d'Afrique

Le Sénégal n~ayanL~amais organisé de championnat national proprement

parler; son palmarès retracera essentiellement les performances du pays à l'étranger.

De ce point de vue la première campagne de nos trois (03) lutteuses sera: le Maroc en

]997.

Marie Nicole DIEDHlOU dans la catégorie des 75 kg nous rapportera une médaille

de bronze, Evrine Assine une médaille d'argent dans la catégorie des 51 kg et

Adelyne Diamacoune dans la catégorie des 56kg nous gratifiera une médaille en or.

En 1998 au Caire, le Sénégal avec 3 participantes rempoliera deux (02)

médailles: Une médaille de bronze avec Sokhna Basse dans la catégorie des 75 kg ct

une médaille d'or par Marie Nicole DIEDHIOU dans la même catégorie des 68kg.

Un an plus tard aux jeux africains de Johannesburg, Evlyne DIATTA dans la

catégorie des 51 kg nous rapporte la médaille d'or alors que Marie Nicole DIEDHIOU

fait toujours parler d'elle avec cette fois ci, la médaille d'argent dans la même

catégorie des 68kg. Le Sénégal a présenté à ces jeux 3 lutteuses.

En 2000 en Tunisie sur 5 filles, 3 sont revenues médaillées avec te bronze pour

Evlyne Diatta dans la catégorie des 51kg l'argent avec Khady Diatta dans la

catégorie des 56kg et marie Nicole toujours présente nous gratifiera la méda.ille d'or

dans la catégorie des 68kg.
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Ell 2001 au \Iaroc cene campagne fut la plus riche ayec un tata] de 5

médclllks ( (l\'ec ,lutant de lutteuses) dont 3 en arg.ent et :2 en or: les médailles d'Of

'.ont rapponees par J'mé,'itable, la redoutable combattante r'vlalie Nicole DlEDHIOLT

cr E\" h Ile DI ATT.-\ respec tiyemen t da:' s les catégali es de 68 kg et 5 1kg et 1es

médmlks c\";;lrgenr prtr Isabelle Samboll, Jacqueline Biaye. Efrasi Samboll

respecri\ ellll:'llt dans les catégories de 5Ik,g.. 62kg. ( aCluel 63kg) et 75kg

Ell 10\l~ all Caire cette campagne fut la plus moyenne de nos lutteuses: sur .5

paniclpanres. -l ont pu décrocher les médailles de bronze: ce sont: E\"elyne

D1.-\TT.1.. , Isabelle S.-\j'v1BOL routes deux dans la catégOiie des 51 kg, Jacqueline

81.-\YE et Eh'asi S.-\\IBOL respecti,'emellt dans les catégories de 63kg et 75kg,

J 11f~5-] Ali championnat du monde

La perfonnance de r équipe nationale fémInine c'est aussI lors du championllClt

du monde en Gréce en 2002 ( \ oir résultat en anne\:es.)

Dan:; l' t:'J1selll ble c'est un tres bon parcours si "on se réfère au\: conditions de

prépar;Ht on q li' Cl connu l'éqUl pe Il (lti 011 al e.

En d' ;-nme tenne je suis presque sùr que le Sénégal peut dépasser de loin. ce

stade, :'1 on re\'oyalt lin peu les conditions de tra"ail et de préparatio11 des lutteuses,

par è\.eI11p/c les premiers combats des filles en Grèce: \'/,Ilie Nicole Diadhiou où elle

..1perdu son premier comb<lt 2-.3 après 3\ oir mené ~-O jusqu'à cinq (05) minutes de la

fi n.

babelle SA.\IBüL' a mené son premier combat 1,0 jusqu'à la mi-temps pour

en fin ~ç faire ranraper et dépasser.

.IJcquelllle BI.-\. '{E dés la première minute de son premier combat. marque un

pOJJlI p\.lur t'nfin se f'clire reHtraper et dépasser 1-.7

..t
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La CZlUSt? pnncipale de tout ça est non seulement 1insuffisance des conditions

de tr<l\ ,li1 t tapIs. equlpement. balance .. ) mais surtout le manque de contac1 11 faut

recoJlllairre que r equipe nationale fémllline ne 5011 pas du territoire pùllr une

preparaI Ion.

11 n·è:>;Îslë pas de championnat n't1tional et la préparatlOll de l'équipe ne se

iJlllilt' ~c'u)ement qu· élU:'\, quinze ( 15) demiers jours de )' année ayant la compétition

i 11 tema1lt..m<.! 1e (' 1bke

Sur le plan technique le problème majeure que cOJUlaissent les lutteuses est cet

ellchJillèmellt cie l'action tecluüque debo~,t et de l'a.ction technique au sol.

Il faut S,1\'OII' aussi que des rencontres de préparations a\'ec des 'uipes

è'léri;.:ures pennerrenr ell grande par1ie au:>; techniciens de mieu:>; maîtriser les

qualJ{~s redllllquès de l"cuhlère pour enSUlfe tra\'<liller en conséquence.

,1 J/ /-5-_~~_"" UeCOIIIJIIOlldoIlO}),\

• L·n championnat national esr IIlcontoumable. li faut augmenter le temps de

prepé1ratioll inteme de 2, 15 jours dans l'<umée où 3:>; lOjours dans I"année

c<lr 18 prép8ratioll de 1S jours pour (Iller au\: champiollilats intematioJl<lu\:

s'i.'lYàe très insuffi sante, Le Sénégal est le seul pays qui fair son

regroupement en 1=' jours: le ~ laroe ayec 3 mois de préparation a\-');t failIJ

bo~ Ll)tte le championnat d' ,--\ frique 2001 pOUl' insuffisance de temps de

prèpmanon et pounant le Sénégal s'est classé de\-ant lui au classement

gel1çral.

• DL)!èr. les régions de rapls de lune..-\ ZlgulIlchor où se n'ouye la majeure

P<U[l1;' des luttellses, JI Il'~' a p<lS de té1pis réglemenraire. ce qui est imponallt

Pl"lll' le rn'l\ <IiI technique.
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• Il tiludralt aussi que les gens yejllent a chercher les équipements au moins

une semaines (l\'am le dépm1 de 1"equipe nationale en compétition: la

remarque est qu'à chaque déplacement, Il manque soment des chaussures

dè combats, parce qu'on attend toujours une foi s au lieu de compétition

P(\ur chercher les éq uipements

• E11 ce qui conceme le regroupement. l'endroit Idéal est le eN EPS de

Thl~S, car il y a beauconp ct' espace et moins de pollution. ce C]ui pennet

une bonne récupération des athlètes après les séances d'entraînements, le

médicament doit non seulement èh'e présent au lieu de regrollpeme malS

<HI S5-1 et sul10uT la présence effectn'e du médecin,

• 11 fa ut Cl lie 1e eNG fasse une pressi on au 1\ 1in istère pour que 1es

dlSpOSlIiollS des prochains yoyages de 1" équipe soient prises au moins sept

( "7) ,iours m'ant, Le conn-aire, poulTait créer des doutes aux athlètes, ce qui

pro\'oqllerait une penurbation moralç au sein du groupe Lïdeal serait qUè

l"~qllipe, ani,'e dans le pays orgallis~teur <HI moins deu\: (2) ou n'ois l~)

jours <l\'ant la compètition proprement dIte, ceci pour pennetn'e au\: athlères

de bien recupérer.

--l
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C-HAPITRE lX 1: PROPOSITION D'lIN PLAN DE PROGRAMME
D'ACTIVITE POUR LE DEVELOPPEM'ENT1>E LA
LlJTTE OLYl\<tPIQllE FEl\1ININ-E.

La lune traditionnelle féminine se pratique naturellement en milieu nuaI ou

elle est mème smlcrurée. Elle est organisée pm les \'illageols sans aucune fonne de

L'ondition. Il s' i:l\'ere très opportun de tTou\"er llne strategIe de rapprochement entre

CRPL,4.. disnlcts el responsables \'illageois.

Le deplacement des luneuses el accompagnateurs \"ers les \'i.lles. demande des

moyen s financiers. Pour palier à ces di fficultés. une concel1ation s' avère n'ès utile

pour établir un plan d' action coaunun.

Le phm programme d' acri\'ité sera essentiellement axé sur n'ois points.

1) ,4.nilllarion et nJigarisarion de la lune

2) F01l11atll..'n des cadres

:;) Dé\'eloppement des infl-asn-uctures

[,\,-1 - .-\~l.\L-\ TIO~ ET '"li LGARISATIO?\ DELA LliTTE

Pour (1\'01)" un bon !ln'eau de pratique de la lutte. il faut beaucoup de

L'olllpetitiollS aux luneuses. Ceci pelll1ettra de décounir des lutteuses de bonnes

qlJalit0~ ( techniciennes),

Organisation de séances de lutte

OrgalllsatlOl1 de champioJUlats dépaJ1elllèntClu.\. sui\<is du championnat

so
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L'X-1. 1 0 rganisa rion de séances de lutte

Enn ê'prendrc dt's contacts 3\'ec des responSClbles cl' arènes et de responsables

des lutteuses pour alTêter Ull plan d'action et \ air comment n'ouyer les moyens

hU!n,üns et financiers pour atteindre les objectifs fIxés.

:\dresser n'ès tot une cOITespondallce à j\'\onsieur le l\'laire pour solliciter une

sllb\'entlon en pré"ision des différents champiorulats de lune traditionnelle.

C1IO\S11' des "i liages où som implantées des arènes pour multiplier les

rencol1nes de lune. cela pour assurer la "ie et le fonctionnement des arenes.

Effectllèr des touillées de sensibi lisation au ni"eau' des districTs ( cami tés

dèpal1emèmRUx de 1utte). des communes et des "illages: Organiser des

r~n con trèS entre commUllc-S. en tTe Yi Ilages.

Pl'Olll 0 li \ 'oi r des sponsors.

L\.-1.2 Orga nisa rion des chamnionna ts déua rtemen taux suivis

du championnat régional.

pelld,lIl [ la campagne de sensibi li sation. soumettre un plan d' action au'\

~lIlOntés lllunicipales et responsables de lutte. Les districts \"eilleront à

l' è':\~CUf1011 de ce plan d' actIon,

.-\u ni\"C:iHL de Ziguinchor l"ldée de creer une seu\e mene serait souhaitable

cklllcmder au\ commull<lLltés lllrales d' org.aniser des toumots ou championnats

dé' lune féminine qUI seront super\"lses p,U" le CRPL.~ ou distncts.

x l-.-\SSl-

Prendre contact a\'ec l'li .-\55 Li regionale pour inscrire la lutte scolaire chez les

ti lies dans ses aeti"i tés en dégagean t un budget,

* Ecole de sport

la \"'n~atioll des écoles de spol1 est une e\cellente idée mais il faUT des moyens

financiers èt matàiels pour la ,oie et le fonctIOnnement de ces écoles.
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Org.aniser le maximum possible de compétitions ou toumoi de lutte scolaire

0<111S ce secteur demander aux secrétaires rég.ionaux en collaboration a\TC le CTR

de la région et élaborer un programme annuel budgétisé.

SUbyelltiollner ou donner des récompenses

~HtLibller des bourses, aides chaque almée aux meilleures lutteuses de chaque

regioll et aux l11eillèures au ni\"eau llational.

Organiser des rencontres 3\ ec les reglüns et les pays limitrophes Kaolack.

Kolda. Gambie, Guinée Bissau.

A cela creer une CQl1UTIlSSIOIl nationale comme régional ( exemple au nl\CaU

régional la commission sera composée des techniciens de la place. de rUASSli, et du

CPR }.

L\.-2 FOR:\l.--\TIüN DES CADRES

Objectifs opérationnels

Slage dl nit iateurs, animateurs de lu ne

Fülll18 Il on des juges-arbin'es

/.\<'. / .1'Iuge il 'il1lfiOfèllrs (/J7/1J!Ofelirs de /Uf/e

,--\uj("lurd'lllli. le fait le plus impressionnant est qu'il n'existe pas de f0ll11ateur de

lune olymplq lle èll Casamance en palticulier et au Sénégal de manière général et

cela lll::llgré le parco1ll1 exceptionnel de l'équipe nationale féminine tant sur le plan

des champiol1nats d' Afrique que du championnat du monde.

Il e.\ iste uil seul techni ci en Lansa na CO Ly, 1nstructeur d' EPS. en n'ai neuf

natio!1(l1 épaule par ,-\bdou B.-\DJ 1 DTN qui essaie de gérer tant bien que mal el\'ec ses

propres moyens les deux salles de lutte qui existent dans la région de Ziguinchor. a

sm'oir récok de lutte implantée à Ziguinchor et l'autre basée du coté ct'Oussouye.
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Le lll(lnquè cl Inti'asOllctures dans les régions en général et dans les dèpanemenrs

en p,H1IL'ulier fait que les dish-icts el les CDEPS hésitent à organiser des stages_ car

~\pres la forlllèltlOil. ces initiateurs Il' auront pas de salle de lutte ou lieu, pour pratiquer

III lutte

'\ éalll11llll\S il L1Udra insi ster sm :

1,\ senslbJllsnfloll des responsab les d' arènes et responsables de lune pour leur

ckll1ancler des stagiaires.

L.org.<lni satioll des séminaires sur les thèmes, ràle des offiCiels. l'organIsation

de- seèlllce de lutte ( ,'oir ;mnexe) etc, ...

L'organisation de semincrires regroupal1t touS les techniciens

Tous C~CI decoulera d'UD prog.ramme allnuel de fOnllatioIl préalable..

Quant ~ la fonnatioll proprement dite, le CTR doit se met1l'e en rappol1

pennane'llt 'l,-ec ]" L.-\SS Li, le f\'1 EN pour le reCl11tement ou la fonnation des

111 inat ell rs de' 1LI tte en sui te èntraineurs de lune.

Consti tuer une.' commissioll nauonale chargée d' etudier le cas des bénéfic13ires de

bourse:,-éhld(s

Il est souhaiTable que le comité régional de lutte orgalllse un séminaire de

f0Jl11alL'urs dèS officiels

L~l ré~ioll de Zi!!uinchor n'a aucun luges-arbitre officiel. Il est donc urgent d'èn
~ - ~ ~ ~

tonner. pour (è' besoin se référer il la stratégie de la fonnation ct Initiateurs
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1:\-3 DE\TLOPPE:\'IEi\T DES l:\iFRASTRl'CTliRES

'- 1-1.' atll\1) cl" Ulll;.' <H"ène régi on al c

l 'l;',1tl~)Jl cl" ulle salle de lutte

,,('IlSlbJlI:,er Iè:; autorités lllunlcipale::; et le:-; présidents d"arene pour 11'"!lpl;UlIa

li Il c' ,lrc'nè r~g i(ln ale à Zigu inchor.

\ circ' ~~I,;'r cie s conespondan ces ad" au n-c'S struc rures pou, -a Il t in ten"en ir il 1(l

,-TI.'at ion de ce rte arène_

LèS III fras truc tures et ]' en cadrelllent sont les pnnClpé1 u\: facteurs de

d~, c']llPPèl11èll1 de toute discipline sponi, e au ni, eélU de la région de Ziguinchor. a

p~111 1..' prmicabk de lune siflle au dessus de la tribune décou\"ene du stade Aline

>iiroe Dl..\..TL-\ qui n-a \lI son mstallatiot. qu'al/lendemain de l'e,cellente prestation

dl? Il(\!l"ç ~q ui pç nationale au champIOnnat Ll.--\frique de \1 arac (1997) ç'l le

pratic:lhle de' lune ,Hl 11i,-eau du dépaItellleJll d"Oussouye, iln"y Cl aucune ill.5lallanull

::iPOrtl\" C]ui p..:'UI pelll1ettrè la pratique de la lutte.

fks hlr::; JI s'mère plus que .lamais imp(lnant de créer des centres d"animation

de 1<1 :lIrtè :111 1l1\-e<Hl des ,"illag.es" des CDEPS,
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CONCL{ISIO~I

\.ous \ üiei au tenne de notre erude: de la lune u-aditionnelle à la lutte

l11YBl\Wlllè è'\èlnple de la lutte tradiriolulelle fél1linine Joola_ '\Jous ayons défi.lll ~t

ètudié les (:lr~l\.:tàistlques et les tonnes ct· organisations, aussi bien de la lune

iraditiUllnelle tëlllllline en milieu Joola que la lutte modeme dite olympique.

\.OllS Sa\\1IlS déjà que la lutte est un spon nahlrel non impOItée et comme

t·homme_ b lè:-l1l111e ra touJours pratiqué lncol1scieJl1111ent pendant son enfaJJce pOlir

il: goùl c1uJ-:'u ct le beso1n de S·c''\prin1er

-\ \ ec (on tac1(lrd if dli dép arre1l1 en t d' Ousso uye 3yeC le s ci, -i lismi on s étrangères

\ r ~\ ;1ll~~lis,llloll ou llslamismioll }, il en résulte L1ne impot1ance es traditions ( IlIrte.

(lwnI. d,lllSèl ce qui confère à hl société Joab du Kassa lin caractère cOllselyateur

contrwreme111 ml Blouf ou au Fogll~' oLila lutte l'çminine Cl fini par disparaitre

L;l lllrrè rraditionnelle félllinine .loola en tant que discipline spol11ye a su

(Ollsen Çr SèS \-(lleurs el ses yeJnIS tT<lditiollnelles jusqu' à nos jours. Bien q li' il e'\iste

dè~ ~rè'nè"S ell l11ilièll Joola. la coutume '·eut que l'org.anisation des séances de lune

SOlt \:'n plein ,m c·est à dire à la pl<Ke publique du \-illage.

Cçpe!lc!<mt le caractère conseryateur des Joola du Kassa ne les a pas erllpèché

ck .< Cl li \ rir ~ cene lutte yenue de l'occident ( lutte olympique) ou la communion de l::l

I~ïrct'. dt' !'11Hc:lll~ênce, de la \olamé et de la rit-ueur CI encore une fois de plus donner

~i la fc'l11ll1e la réalite de ses Haies ,-aleurs_

Il en resulte que pour scHlsfaÎ.re à la fois 1" éducation et justifier sa pratique

relit' qlle n01l5 la conceyons doit se définir comme une action méthod1que.

J-1ro~re~:'lYe <;:,1 COlHlIllle j en seigner dans les erab\ issements scolaires depuis le pré

scolail c _Iusqu· en rem1Înak et ceci dans tllute l'étendue du tenitoire_
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QUELQUES RESULTATS INDIVIDUELS
AU CHAMPIONNAT DU MONDE DE GRECE

551œ Isabelle SAMBOU dans une poule de 4

1er combat perdu: 1-5 face à une Grecque
2e combat gagné : 10-0 face à une Australienne
3e combat perdu par tomber face à une Russe
Total points de classement [OS}

63 Jœ Jagueline BlAYE dans une poule 4

1cr combat perdu : ] -7 face à une Française
2e combat perdu par tomber face à Wle Indienne
3e combat perdu par tomber face à une Autrichienne
Total points de classement [01J

72 kg Marie Nicole DIEDHIOU dans une poule de 3

1er combat perdu: 2-3 face à une Tchèque
2e combat perdu par supériorité face à lll1e Italienne
Total points de classement (2)

*Classement individuel par catégorie

Isabelle SA!vffiOU : 05 points = 1Oc/ 23
Marie Nicole DŒDHIOU: 02 points = ISe / 21
Jacqueline BlAYE: 01 points = lSe/23

*Classement par équipe

27 équipes sont classées sur 34 et le Sénégal est 27e ex. avec la Mongolie.

..



~EMINAIRE DE FORMATION]

20-21 janvier 1994 à KAFOUNTINE

THEME : ORGANISATION D'UN TOURNOI OU SEANCE DE LUTTE

Conférencier Landing SAMBOU

L'organisation d'une séance de lutte, demande des ressources financières,
humaines et matérielles. Pour réussir sa mission, il faut établir une méthode de
travail : les préparatifs, le bon déroulement de la séance.

1· LES PREPARATIFS

C'est de trouver les moyens financiers et matériels pour satisfaire les besoins de
l'organisation a cela:

- Faire le choix des combats
Le premier objectif c'est de relancer la lutte au niveau local tous les petits
combats sont choisis au niveau local (animation)
Trouver un grand combat qui oppose deux (2) lutteuses de renommé ou
opposer deux villages.
Etablir une fiche technique: elle doit couvrir toutes les ressources financières à
savoir l'argent qui possède les organisateurs.
Trouver lID parrain ou marraine, des cotisations, des cartes de soutiens
Faire suffisamment de publicité et des affiches
Invitation: inviter verbalement ou par écrit les autorités locales, sous préfet, les
maîtres d'EP, le préfet, le directeur du CDEPS, le gouverneur et l'IRJS
Avoir rubrique dépense: elle peImet de faIre une évaluation objective de la
manifestation avec les cOJllIlllssions crées à cet effet (commission ou
hébergement, restauration, récompenses etc.)

II ~ Déroulement de la séance

Une bonne organisation permet un bon déroulement d'lUle séance de lutte pour
cela il faut :

- Un commissaire de l'arène (directeur)
- Un (1) arbitTe central assisté de deux juges

Uo marqueur (secrétaire) qui note les tombérs SI c'est un tournoi faire un
appariement tirage au sort
Poules (former des poules)



1

/.-----:-----=---------=-=:::--=-=-=-:::-=--=-=----~=::::---;
NOMENCLATURE DES PRISES EN LUTTE

TRADITIONNELLE FEMININE JOOLA

Les prises que font les lutteuses sont très variées. Nous en avons relevé
quelques unes parmi les plus fréquemment utilisées(l)

- Le kagoben : tenir l'adversaire sur la poitrine en lui serrant le coup avec le bras
replié

- Le KaWer: quand l'adversaire s'efforce tête en avant, de vous prendre les
jambes, SUI tordre le bras, le maintenir solidement sur le dos et tâcher de
soulever à l'aide de l'autre bras

~ Le KahuJoh: esquiver n'importe comment, et surtout en fessant des feinte
(jeux des jambes, fausses parades)

- Le Kagâlho : prendre l'adversaire à bras le corps et le faire passer par dessus
son épawe

- Le Kakanân: rejeter brusquement ]a nuque en arrière par déséquilibrer le
partenaire qui veut tenter en Karuku

- Le Kajet : surprendre l'adversaire par derrière et tâcher de le clùbufer ou de les
sowever pour lui faire perdre l'équilibre

- Le Kânfis : appuyer fortement sur la nuque du partenaire lorsqu'il veut tenter
un prise de jambe et, de l'autre main, le prendre les fesses pour le
déséquilibrer. Cette prise fort boucle, TI' est guerre appréciée du spectateur

- Lorsqu)elle prend une allure franchement vulgaire, on la nome Kaweku

- L'égal: vulgaire croc en jambe fréquemment utilisé

- Le Kaheben: entrelacer sa jambe à celle de l'adversaire que l'on déséquilibre
en appuyant lourdement sur ces épaules

- L'éÎangen: Tenir les bras de radversaire, lui prendre un jambe et le pousser
violemment de côté.

(1) les noms des prises joola sont en Dyiwat



- Le jiniken : Foncer tête en avant, et tâcher de prendre par surprise les deux
jambes de l'adversaire

Le Kaboleh: prendre Je partenaire par la taille, s'asseoir rapidement et le
projeter en s'aidant les pieds

- Le jigula : se baisser subitement quand J'autre attaque et attraper la jambe du
partenaire

- Le Kabrifen: tomber brusquement sm le genou quand le partenaire fait le
jiroken(')

Il est curieux de remarquer que le joola jouit à sa force et sa souplesse

proverbiale, une réelle science du combat et que certaines, parmi les prises employées

rappelle notre lutte olympique, témoin le Kâbeting: coincer les bras de l'opposant

sous l'aisselle et lui infliger une poussée qui fait levier pour ainsi dire et ceci avec le

bras, ce qu a pour effet de jeter le partenaire sur le sol, parfois en le faisant passer par

dessus l'épaule. Cette phase de combat est particulièrement goutté des spectateurs,

qui ne manquent pas de manifester une joie bruyante quand eUe est réussie.

Manifestation sportive toujours correcte, spectacle de force et de souplesse,

compétition entre villages ou entre quartiers, condition d'lm rassemblement et

admirateurs, fervents et parfois exaltes prétextes à des danses intenninables entre

garçons et filles, telle nous apparaît la lutte.

L'ampleur d'une telle activité sociale explique pourquoi dés son plus jeune âge le

joola apprend à lutter.

(l) louis - Vincent TIlOmas : les Diola essai d'analyser Fonclionnelle sur une population de Basse Casamance IFAN-
DAKAR 1959 '
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PLAN ET CARACTERISTIQUE DU TAPIS DE LUTTE

12m

E
rot

La Lutte olympique se dérouIe sur un tapis homologué par la FILA (voir schéma ci-dessus )

de 9m de diamètre entouré d'une garniture de même épaisseur, et de 150m de largeur.

Ce type de tapis est obligatoire dans toutes les épreuves suivantes:

- Jeux olympique

- Championnat

Ainsi que toutes les Compétitions Internationales.

A l'intérieur du cercle de 9m de diamètre, est tracée une bande circulaire de lm de largeur

contiguë au bord extérieur, qui fait partie intégrante de la surface de combat.

Pour désigner les différentes parties du tapis, la terminologie suivante sera employée :

la partie intérieure du tapis située en deçà de la bande fouge sera appelée surface centrale de

lutte. ( diamètre 7m), la bande rouge zone de passivité ( largueur lm) la garniture, surface de

protection ( largeur 1,5Om ).
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1arrière plan de la gauche vers la droite
- Rose et Simone, toutes étudiantes à l'INSEPS...
- Rangée suivante: Adelyne DIAMACOUNE, EfJrasi SAMBOU et Marie Nicole DIEDffiOU
- Assis: Lanssana COLY ( Entraineur )

L'Equipe Nationale Féminine et Masculine en regroupement au CNEPS de Thiès .
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Marie Nicole DIEDIDOU en début de rencontre de final avec la Marocaine au
championnat d'Afrique au Maroc

Eclatante Victoire de Marie Nicole DIEDIDOU 8 contre 6
,..-'
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